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Dans le rapport, première partie de ce document, ont été présentés la commune de 
LOCTUDY, les différents objectifs de ce projet de modification, l’enquête publique et son 
déroulement  ainsi que la composition du dossier présenté au public. 

NOTA: La désignation du commissaire enquêteur est datée du 2 juin 2020 et faisait suite à 
une demande de la municipalité résultant des délibérations du 28 février 2020, arrêtant un 
premier projet de révision. Les raisons des reports et déroulement de l’enquête publique à 
l’automne 2021, comme la poursuite de l’enquête publique par le commissaire enquêteur 
désigné sont explicitées au paragraphe « 2.1 Préambule » du Rapport, partie 1 de ce document. 

I - RAPPEL DU PROJET PRESENTE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

Il s’agit de la révision du plan local d’urbanisme de la commune, approuvé le 15juin 2018, 
engagée suite au conseil municipal du 6 juillet 2018. 

La commune de Loctudy est une commune littorale du sud-Finistère appartenant à la 
communauté de communes du Pays Bigouden Sud, d’une superficie de 1327 ha et comptant 
4051 habitants en 2016. Son territoire jouxte celui de la commune de Plobannalec-Lesconil à 
l’ouest, Pont L’Abbé au nord, celles de L’Ile-Tudy et de Combrit au nord-est, dont elle est 
séparée par la rivière de Pont-L’Abbé. 

La délibération du 6 juillet 2018 précise que les objectifs poursuivis sont les suivants: 

D’un point de vue économique: inscrire les espaces portuaires pêche et plaisance au coeur du 
développement économique et touristique de la commune en « intégrant les ports dans le 
bourg ». 

En matière d’habitat: rééquilibrer les densités de construction entre les agglomérations nord 
et sud de la commune en respectant l’accroissement de la population prévu pour les 12 ans à 
venir. 

Aménagement urbain: créer un coeur de ville, lieu de vie, lien entre les points d’activité 
économique, les ports, la rue commerçante, la mairie et l’église avec l’intégration du projet 
interface ville-ports. 

Cadre de vie: améliorer le cadre de vie et préserver l’environnement en favorisant les 
déplacements doux avec la création d’un maillage de cheminements doux desservant les points 
stratégiques. Maintenir et améliorer les services de santé avec la création d’une maison 
médicale. 

Patrimoine: protéger le patrimoine bâti maritime de Loctudy, issu de nos héritages littoraux 
en conciliant histoire et modernité. 

Le conseil municipal a délibéré sur les orientations du projet d’aménagement et de 
développement durables le 3 mai 2019. Le document précise en introduction quatre objectifs: 

• Conforter l’appartenance maritime de la commune notamment en créant une interface entre 
l’espace portuaire et le centre bourg.  
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• Travailler la répartition sur le territoire des futures habitations à l’échelle de la commune en 
préservant les terres agricoles, les espaces naturels, et en évitant les sur-densité dans les 
zones résidentielles.  

• Protéger et mettre en valeur le patrimoine historique maritime répertorié lors du diagnostic 
réalisé par l’association des Ports d’intérêt Patrimonial associé à l’UBO.  

• Intégrer à notre document d’urbanisme un plan de déplacement doux sur l’ensemble du 
territoire communal afin de répondre à la demande de ses habitants qui souhaitent utiliser un 
autre mode de déplacement que la voiture.  

Le document du PADD subit quelques modifications en s’actualisant, les « axes 1 à 3 » 
deviennent les « objectifs 1 à 3 », les libellés peuvent être précisées. 

Par délibération du 16 avril 2021 le conseil municipal a tiré le bilan de la concertation 
préalable réalisée et arrêté son projet de révision du plan local de l’urbanisme. La délibération 
rappelle les objectifs poursuivis mentionnés dans la délibération du 6 juillet 2018. Le dossier 
arrêté a été transmis dès les 22 et 23 avril aux destinataires habituels. 

 Nature et caractéristiques du projet: 

Le projet arrêté le 16 avril 2021 par le conseil municipal de Loctudy comprend un dossier de 
PLU modifié en profondeur sans document récapitulant les évolutions proposées. 

Le règlement écrit en vigueur est totalement refondu: 
Le document « écrit » est constitué de plusieurs parties successives: 
- Règlement des zones urbaines U et AU, des zones A et N regroupées, 25 pages. 
- Complément n°2: bâtiments remarquables numérotées de 200 à 211 (12). 
- Complément n°3: bâtiments intéressants numérotés de 300 à 360 (61). 
- Complément n°4: Eléments à distinguer numérotés de 400 à 438 (39). 
- Complément n°5: éléments du bâti pouvant faire l’objet d’un changement de destination en 
zone A et en zone N, numérotés de 500 à 543 (44). 
- Complément n°6: les arbres remarquables numérotés de 600 à 628 (29). 
- Un document séparé rassemble les « fiches projets » comprenant des dispositions ayant valeur 
de règlement et d’orientations d’aménagement et de programmation (19 FP). Les OAP  du PLU 
en vigueur sont reprises, modifiées ou supprimées dans ces FP. 

Les documents graphiques font apparaître des zonages en zone d’habitat avec de nouvelles 
dénominations, certains issus d’une fusion d’anciens zonages. Plusieurs secteurs changent de 
classement et toutes les zones U, A ou N sont concernées. Les modifications figurent aux 
documents graphiques sans récapitulatif. Les limites des zones urbanisée font l’objet de 
plusieurs modifications. 
Le projet ne propose aucun nouveau secteur en ouverture à l’urbanisation hormis les parcelles 
bénéficiant de l’élargissement des périmètres actuellement urbanisés. Le secteur 1 AUb 
correspond au regroupement des 2 zones 1 Auhc de Briemen; le secteur 1 AUi est identique et 
les secteurs 2 AUi et 2 AUt sont supprimés et reclassés respectivement en zone A et zone N.  
La révision concerne également les emplacements réservés avec une liste modifiée de 19 avec 5 
créations (numérotation différente).  
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Le projet prend en compte la modification simplifiée du SCoT Ouest-Cornouaille en cours, 
notamment en ce qui concerne l’identification des agglomérations, bourgs et villages, secteurs 
déjà urbanisés.  

II - BILAN DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 20 septembre au vendredi 22 octobre 2021, 
conformément aux prescriptions de l’arrêté municipal n°21-179 du 6 juillet 2021 de Madame le 
Maire. 

La publicité de l’enquête a été réalisée conformément aux textes en vigueur et à l’article 7 de 
l’AM précité qui détaille les points d’affichage de l’avis d’enquête. Le public a donc été 
régulièrement informé du déroulement de l’enquête publique; sa présence aux permanences l’a 
démontré.  

J’ai reçu quatre vingt cinq personnes au cours des 5 permanences: 12 observations écrites 
ont été portées au registre d’enquête ( 1 seule hors permanence), 4 courriers ont été adressés par 
voie postale, 35 ont été remis au commissaire enquêteur ou déposés à l’accueil de la mairie, 27 
courriels ont également été reçus dans le cadre de cette enquête. 

Les observations émanent essentiellement de particuliers. Des membres de la liste 
communale « Citoyenneté - Solidarité - Environnement, du groupe EELV et de l’Association des 
Amis du Chemin de Ronde du Finistère (ACR 29) ont émis des observations sur le projet dans sa 
globalité. L’analyse des différentes observations formulées figure au tableau de l’annexe n°5. 

Quatre courriels numérotés CL28 à 31 ont été adressés hors délai de l’enquête, après 16h30 
le 22 octobre 2021.  

L’arrêté municipal d’organisation de l’enquête publique, comme l’avis affiché en différents 
lieux, rappelaient bien ces dates et heures pendant lesquelles il était possible de s’exprimer sur le 
projet présenté. 

Quelques consultations du dossier ont eu lieu hors permanence du commissaire enquêteur; le 
poste informatique dédié à l’accueil de la mairie a été utilisé, notamment pour des consultations lors 
des permanences et en raison du nombre de personnes sollicitant un entretien. 

J’ai remis le mardi 2 novembre le procès-verbal de synthèse à Madame le Maire, en 
présence de Mr Loïc Fortin (DST), conformément à sa demande exprimée par courrier, cf. Annexe 
n°4. 

Le mémoire en réponse est transmis en pièce jointe par mail le lundi 15 novembre, 
l’exemplaire papier est reçu le 18 novembre. Il précise que des éléments complémentaires ont été 
demandés au bureau d’études Futur Proche. 

Le MO joint à la lettre du 15 novembre de Madame le Maire et au mémoire de 11 pages des 
documents du dossier modifiés: la pièce n°7 (document principal de 11pages), les fiches projets 110 
et 111, un extrait du règlement graphique représentant le secteur Un de Kermenhir, la partie du 
règlement relative aux articles U et AN portant les ajouts et les corrections prises en compte (27 
pages), un courrier de la CCPBS adressé à la DDTM et relatif aux systèmes d’assainissement de 
Loctudy (2 pages), un document intitulé « stage de psychologie sociale et environnementale à la 
mairie de Loctudy (33 pages). 

Dans l’attente de ces éléments complémentaires et vu le délai pour remettre le rapport, j’ai 
adressé à Madame le Maire un courrier de demande de report pour cette remise, m’engageant à le 
lui remettre avant le 27 novembre 2021 (Annexe n°8). 
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 Des éléments complémentaires du bureau d’études ont été transmis par voie numérisée à 
12h59 et 16h30 le 19 novembre 2021: le mémoire avec les additifs du bureau d’études (12 pages), 
le complément n°4 du règlement avec les numéros d’identification corrigés au stylo. 

Bien que la participation du public ait été correcte, une enquête publique couvrant une 
période de vacances scolaires, dans cette commune littorale où le nombre de résidences secondaires 
s’établit à plus de 48%, aurait probablement accru cette participation. 

III - APPRECIATIONS SUR LE DOSSIER ET LE PROJET: 

Dossier: Appréciations générales sur le dossier, les règlements écrit et graphique étant liés 
directement au projet de révision font l’objet d’appréciation au paragraphe suivant. 

Le sommaire figurant en annexe n°7 détaille l’ensemble du dossier présenté. Aucune 
incompatibilité avec les documents supra-communaux n’a été relevée. 

  
Dans leurs constructions, les différentes pièces avec leurs documents graphiques et 

techniques, sont conformes aux exigences réglementaires et suffisamment détaillées pour une 
bonne compréhension du public. Seul, le document relatif aux OAP ne répond pas aux 
exigences de l’article L.151-2 du code de l’urbanisme qui prévoit dans le dossier du plan local 
d’urbanisme un document OAP distinct. Ces dernières ne manquent pas au dossier, elles sont 
incluses dans les fiches projets du règlement écrit même pour celles ne contenant que des 
dispositions « OAP ». 

Il faut noter que le rapport de présentation en 3 tomes, reprend les mêmes hypothèses  qu’en 
2018, lors du passage du POS au PLU. Ces données non actualisées suscitent des interrogations 
quant à l’évolution réelle de la population et l’expression des besoins en logements. Les bases 
restent les mêmes, conformes aux prescriptions du SCoT pour la commune, prévoyant une 
augmentation de la population de 300 habitants sur une période de 12 ans, un besoin en 
production de logements de 675 dans le même temps, soit 56/an. 

Les données n’ont pas été actualisées pour tenir compte du bilan triennal du PLH pourtant 
mentionné au RP-T2 page 65. Ce bilan mentionne une mise à jour des objectifs  avec la prise en 
compte de l’atténuation de la croissance démographique qui passe de 0,7% (1999-2008) à 0,2% 
(2009-2014). Le RP-T1 rappelle page 142 la production de 40 logements/an  sur la période 2009 
- 2018 et que le PLH fixe des objectifs de production de logements semblables à celle des 
dernières années. Le RP-T1   mentionne une augmentation continue de la population depuis 
1968 (tableau page 9) et retient un taux d’évolution démographique  de 0,6%. Ce tableau 
présente des données INSEE mais occulte celles de 2008 quand la population a atteint un pic de 
4161 habitants avant de redescendre à 3995 en 2013 pour atteindre 4051en 2016, 4073 en 2017, 
4050 en 2018. Le dernier tableau INSEE fait ressortir l’évolution démographique avec un taux 
annuel moyen de 03% pour la période 2013 - 2018. La commune recense 4122 logements en 
2018. 

Le RP-T2 ne présente page 56 qu’un seul tableau des superficies par zone, ce qui ne permet 
pas de visualiser  directement les évolutions des surfaces dédiées à l’habitat, secteurs faisant 
l’objet de nouvelles dénominations Ua, Ub et Un. Même si le projet ne prévoit  pas d’ouvrir des 
secteurs complets à l’urbanisation, les modifications apportées aux limites des zones urbanisées, 
le reclassement de parcelles A et N notamment, augmentent les superficies dédiées à l’habitat. 
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Le RP aurait dû présenter l’actuel tableau des superficies et celui du projet pour permettre la 
comparaison et fournir toutes les données  nécessaires à l’information du public. 

Pièce n°7: 

Le maître d’ouvrage (MO) a pu établir une synthèse des avis émis en proposant ses réponses 
aux observations formulées (pièce n°7). Ce document, joint au dossier d’enquête avant son 
ouverture a permis de constater que le MO prenait d’emblée en compte certaines des 
observations formulées dans ces avis. 

Par 9 annexes la municipalité tente de corriger plusieurs erreurs du dossier. La n°9 concerne 
le règlement graphique  et apporte certaines précisions (suppression des références R2 et R3, 
ajouts des constructions autorisées….) 

Le complément du règlement écrit relatif aux bâtiments susceptibles de changer de 
destination en zones A et N fait l’objet d’une  nouvelle numérotation mais reste inexploitable: 
absence de descriptif, de référence cadastrale, identification dans un ensemble de bâtiments 
étoilés (44 bâtiments étoilés sur 11 sites). 

Les nouvelles délimitations des SDU, revues à la demande de la DDTM réduisent les 
emprises globale de l’enveloppe au profit des zonages « A, N ou Un » pas toujours très 
cohérents.  

A Kerhervant un secteur est reclassé « A » alors qu’il est aujourd’hui entièrement 
artificialisé: accès et parking du centre de secours.  

A Kérinvac’h le secteur Un se termine au nord par une parcelle non bâtie (D 4958), alors 
que ce zonage est censé ne pas permettre l’extension de l’urbanisation du secteur concerné. Le 
zonage Un déterminé pour ces deux constructions ne paraît pas adapté. 

 

Dans son mémoire en réponse le maître d’ouvrage précise: « L’ensemble des modifications 
mentionnées dans la pièce n°7 seront bien prises en compte. D’autres modifications, qui font 
suite à vos remarques et observations, complètent la pièce n°7 modifiée et annexée au mémoire 
(surligné en jaune) ». 

Appréciations du CE: Je prends acte de la réponse concernant donc les SDU. Le classement A 
est incompatible avec la zone artificialisée à Kerhervant. Les zonages Un dans ces deux SDU 
n’apparaissent pas très cohérents: le RP-T2 page 20 mentionne que la commune a souhaité 
identifié un zonage spécifique Un sur une zone d’habitat existante ou l’extension de 
l’urbanisation est interdite (il s’agit du secteur de Kermenhir) et dans les raisons du choix il est 
précisé « secteur partiellement bâti non retenu au titre des agglomérations, villages ou secteurs 
déjà urbanisés et portés par le SCoT dans le cadre de la modification simplifiée. A Kerhervant 
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une partie exclue de l’enveloppe est reclassée N, il serait logique que les autres secteurs exclus 
soient considérés comme habitat diffus dans le zonage avoisinant. Par ailleurs les nouvelles 
délimitations apportées à ces deux enveloppes ne répondent pas aux observations de la DDTM 
qui préconisaient une réduction au niveau des bâtis. 
J’émets un avis défavorable aux délimitations des secteurs SDU de Kerhervant et 
Kérinvac’h telles qu’elles apparaissent dans la pièce n°7. 

Concernant les autres modifications apportées suite aux avis émis ou aux différentes 
observations formulées, j’émets un avis favorable à leur prise en compte. 

Les demandes de précisions à apporter au RP, déjà formulées par les PPA, sont nécessaires. je 
recommande, outre la mise à jour des données, de reprendre le tableau relatif à la 
population en affichant l’évolution réelle jusqu’à 2018, d’ajouter le tableau actuel de 
répartition des superficies par zones afin de faciliter les comparaisons. Dans le mémoire en 
réponse le bureau d’études mentionne qu’en ce qui concerne l’évolution de la population il est 
reparti du dossier de 2018 où les données 2008 ne figuraient pas.  
Ces données qui montrent plutôt une stagnation de la population sur les dernières années, 
ne permettent pas de justifier l’accroissement des superficies urbanisées du territoire 
communal. 

Il devra également être tenu compte pour le tableau des surfaces présenté page 56 (RP-T2) des 
modifications déjà apportées par la Pièce n°7 et par le mémoire en réponse du MO (annexe n°6). 
En l’absence d’un affichage des superficies du PLU en vigueur, les évolutions successives 
rendent difficiles les comparaisons.  
L’absence de récapitulatif des évolutions apportées par cette révision engendre par ailleurs des 
risques d’erreurs (cf. Couloir de recul par rapport aux cours d’eau, page 15 infra). 
                 

Projet: 

Appréciations générales sur le projet:  

La révision envisagée est établie à partir des données de l’élaboration du PLU en 2018, 
actualisée en partie, et maintient les mêmes hypothèses en matière d’évolution de la croissance 
démographique (+ 0,6%), de besoins en logements (675sur les 12ans). 
Or ces données ne correspondent pas avec les données INSEE 2021 qui affichent pour la 
commune de Loctudy un taux annuel moyen de variation de la population de 0,3% sur la 
période 2013 - 2018.  
Par ailleurs le rapport de présentation, Tome 1, présente page 9 un tableau sur l’évolution 
démographique de Loctudy et de la CCPBS pour la période 1968 à 2016 (source INSEE) qui 
apparaît incomplet: il occulte les données de 2008 quand la population atteignait 4161 habitants. 
Ainsi la mention d’une augmentation continue de la population sur les 45 dernières 
années,  pour atteindre le nombre de 4051 en 2016, est erronée. Ces données peuvent être en 
cohérence avec le PADD d’une part, avec le SCoT d’autre part, mais ne sont pas toujours 
actualisées et certains avis sur le dossier le font également ressortir. 
Réponse du MO:  
Dans son mémoire en réponse complémentaire la municipalité transmet la réponse du bureau 
d’études qui précise avoir repris les données du RP 2018: la population 2008 est estimée à 4161 
habitants, « la perte de population qui suit en 2013 est liée notamment à la crise économique qui 
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a provoqué sur la commune une baisse très importante de la production de logements ». La 
production envisagée de 56 logements/an est compatible avec le PLH et le SCoT qui n’a pas 
revu pour l’instant sa répartition. Le tableau joint fait apparaître une production très forte de 
1999 à 2008 (848 logements soit pratiquement 100/an) puis nettement inférieur de 2008 à 2013 
et une accélération pour atteindre les 50 logements/ de 2013 à 2018.  
Appréciation du CE: 
Je prends acte des éléments apportés même si la production de logements s’accroît ces dernières 
années pour atteindre les 50 annuels, la moyenne sur les 10 ans est inférieure. La variation du 
nombre d’habitants ces dernières années ne conforte pas le taux de 0,6% retenu.  
J’estime que les hypothèses retenues pour l’évolution démographique et les besoins en 
production de logements, identiques à celles de 2018, ne reflètent pas la réalité. D’une part la 
population de 2018 est identique à celle de 2016 après avoir légèrement augmenté en 2017, 
d’autre part le RP-T1 fait mention d’une production de 40 logement/an sur la période 2009/2018 
et que le PLH « fixe des objectifs de production de logements semblables à la production 
constatée ces dernières années ».  
Même si le RP-T2 évoque à juste titre la nécessité d’adapter les logements aux besoins de la 
population en équilibrant le parc de logements, en permettant l’accueil de nouveaux arrivants 
(chiffre de 700 personnes en complément de population - p 8), en étoffant l’urbanisation 
existante, en priorisant le renouvellement urbain avec une redéfinition des OAP,  les besoins 
exprimés basés sur les préconisations du SCoT ou du PLH en 2014 apparaissent aujourd’hui 
surévalués et auraient du être ajustés. Le RP précise que le potentiel en dent creuse est de 474 
logements, de 98 en division parcellaire, donc 572 logements couvrant plus de dix années, sans 
comptabiliser les changements éventuels de destination. 
Je renouvelle ici ma recommandation de mise à jour des données mentionnées au rapport de 
présentation et je souligne que le maintien des hypothèses d’évolution démographique et de 
besoins en logements sur une nouvelle période de 12 années manque de justifications. 

Le règlement écrit: 

Le document corrigé joint au mémoire en réponse tient compte d’observations formulées en ce 
qui concerne les règles relatives aux différents zonages.  
Le règlement écrit comprend outre les règles précitées 5 compléments: bâtiments remarquables - 
bâtiments intéressants - éléments à distinguer - éléments du bâti pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination en zone A et en zone N - arbres remarquables. La numérotation a été 
corrigée 1 à 5 au lieu de 2 à 6. 
Les paginations des règles applicables et des compléments sont indépendantes. A l’exception du 
complément n °4 relatif au bâtiments susceptibles de changer de destination, ils identifient bien 
les bâtiments concernés, les éléments ou les arbres, avec photographies et référence cadastrale. 
Ce complément n°4 répertorie 44 bâtiments figurant sur le document graphique avec les 
numéros 500 à 543. Il est inexploitable en l’état: présentation de secteurs avec plusieurs 
bâtiments étoilés sans possibilité d’identifier le bâtiment correspondant à l’étoile, pas de 
référence cadastrale. La numérotation ne correspond pas aux photographies (correction 
apportée)… Le secteur de Kérazan fait ressortir deux bâtiments étoilés en zone Acu. Le n°535 
est un bâtiment isole au milieu de la parcelle A 354 qui correspondrait à la parcelle A 1788.  
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Le règlement écrit comprend une partie distincte intitulée « Fiches projets comprenant des 
dispositions ayant valeur de règlement et d’orientations d’aménagement et de programmation ». 
Ces fiches sont listées aux articles U 2 et AN 2. Elles font l’objet d’une étude séparée avec mes 
appréciations. 

Réponse du MO:  les modifications ont été apportées au règlement et le complément n°4 sera 
repris. 

Appréciations du CE: Je prends acte de la réponse, le document corrigé m’a été adressé avec le 
mémoire en réponse et le complément n°4 a fait l’objet d’une rectification de la numérotation au 
stylo. Il devra être entièrement repris avec les références cadastrales pour permettre une 
exploitation aisée. 
Le bâtiment identifié sous le n°535 n’apparaît pas au cadastre mais il est visible sur géoportail. 
Le service d’urbanisme précise que c’est en raison de son ancienneté qu’il ne figure pas au 
cadastre et qu’il est bien situé sur la parcelle A 1788. Celle-ci se trouve au sein de la parcelle A 
354 sans accès matérialisé, ce qui ne semble pas correspondre aux critères affichés page 47 du 
RP-T2 (desserte par les réseaux, ne pas être dans un périmètre de protection spécifique….). 
Le changement de destination de ce bâtiment 535 ne paraît pas compatible avec le zonage Acu, 
il nécessitera une artificialisation des sols au détriment de la parcelle agricole qui le cerne. La 
sélection devrait faire l’objet d’une nouvelle étude. 
En conséquence j’émets: 
-  un avis favorable au règlement écrit modifié (articles relatifs aux zones) prenant en 
compte les observations, tel qu’il est présenté mais en suggérant une pagination unique 
- un avis défavorable au complément relatif aux bâtiments susceptibles de changer de 

destination, inexploitable en l’état et qui devra faire l’objet des modifications nécessaires 
pour permettre une identification aisée du bâtiment sélectionné. 

- un avis favorable aux autres sélections de bâtiments, sachant que dans tous les cas l’avis 
de la CDPENAF (zone A) ou de la CDNPS (zone N) sera sollicité. 

Le document « règlement écrit » pourrait avoir une pagination unique qui faciliterait aussi son 
utilisation. 
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Fiches projets (FP):  
Les articles U 2 du règlement précisent bien qu’elles « comportent des parties règlementaires 
qui complètent ou se substituent au règlement écrit ». 
Elles devront faire l’objet de rectification pour certaines, notamment au niveau des superficies 
affichées. 
  
FP 100, 102, 104, 105, 106, 108, 109, 110: Avis favorable 
FP 101: elle concerne le secteur 1AUb de Briemen, regroupe les deux secteurs actuels 1Auh et 
reprend les dispositions des OAP 2 et 3 du PLU en vigueur en apportant quelques corrections, 
notamment en ne gardant qu’un seul accès au RD 2. Avis favorable à la FP 101. 
FP 103: Interrogation quant à l’accès unique côté rue de Poulpeye et la liaison douce à créer 
(ER 18), dans son MER la municipalité répond que la largeur de 6 m permet ces aménagements. 
Avis favorable à la FP 103. 
FP 107: La fiche mentionne uniquement le secteur « rue du Port » mais concerne également la 
rue de Langoz. Avis favorable en recommandant de préciser le secteur concerné. 

FP 111: Le MO a corrigé l’erreur de superficie du secteur d’application de la fiche en 
mentionnant la superficie totale du secteur 1AUt ou de l’ER 9 alors qu’il a refusé 
l’acquisition de la parcelle AX 219 (1,2 ha). Le projet arrêté sur cette parcelle ne permet 
plus l’application des dispositions OAP de la fiche. J’émets un avis défavorable au maintien 
de cette fiche projet (voir infra appréciations sur l’ER n°9). 

FP 112: Elle concerne une zone N et les dispositions uniquement réglementaires qu’elle 
présente mentionnent que les changements de destination sont admis. Or pour un changement de 
destination en zone N les bâtiments sélectionnés doivent faire l’objet d’un repérage (étoile) au 
document graphique et apparaître sur une liste récapitulative (observation DDTM). Les deux 
bâtiments apparents ne sont pas repérés. Par ailleurs, outre les changements de destination, elle 
autorise les extensions à usage d’activité économique…. , sous réserve que l’emprise au sol 
créée soit limitée à 30% de l’emprise au sol existante. Les deux parcelles  concernées A 1800 et 
A 1835 ont une superficie de 8900 m2; les 2 bâtiments existants moins de 700 m2, ce qui 
autorise des extensions de l’ordre de 200 m2, sans rapport avec l’emprise sélectionnée. 
J’émets un avis défavorable au maintien de cette fiche projet dont le contenu réglementaire 
est incohérent avec l’emprise concernée, d’autant que les bâtiments ne sont pas identifiés 
pour un changement de destination. 

FP 113: Secteur de Kérazan: elle présente les mêmes prescriptions réglementaires que la FP 112 
et les bâtiments sont bien identifiés pour un éventuel changement de destination. Avis 
favorable. 
FP 114: Secteur de Kéruno, a fait l’objet d’une rectification suite avis de la DDTM, emprise et 
règles (parcelle A 440 uniquement). Une haie à conserver à l’ouest a disparu. Dans son mémoire 
en réponse la municipalité mentionne qu’il n’est pas nécessaire d’affiché un zonage indicé 
localisant la décharge (demande DDTM) qui serait seulement sur cette parcelle alors que la 
mention « décharge » figure à l’extérieur. La pièce 347 du dossier limite effectivement 
l’emplacement de la décharge à la parcelle A 440. Le RP-T1 évoque l’arrêté préfectoral du 9 
juillet 2020 qui précise que la commune est concernées par 2 secteurs d’information sur les sols 
(SIS) sur les anciennes décharges de Kéruno et de Pontual (non représentées au document 
graphique). Avis favorable à la FP modifiée. 
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Nota: les feuillets relatifs aux deux secteurs « décharge » sont mal insérés au RP, page 133 et 
134 alors que la paragraphe 5 évoquant la pollution des sols apparaît pages 113 à 115. Elles sont 
de plus erronées: la page 133 présente une décharge de Tréméoc, la page 134 le site de Kéruno 
avec la parcelle A 440 mais mentionnant en légende le SIS de Pontual. 
FP 115, 116, 117, 118: Elles ne présentent que des dispositions OAP et leur présence au sein du 
document « règlement écrit » surprend. Avis favorable. 

Le Règlement graphique: 

Les zonages 
Les nouvelles dénominations des zones du PLU engendre quelques difficultés pour 
l’appréciation relative aux superficies et au respect d’une consommation de l’espace, telle 
qu’elle est affichée au PADD. 
En effet, la fusion des zones Uha, Uhb, Uhc, Uhd, 1AUhc (sauf Briémen), parfois UL, en 3 
zones Ua, Ub et Un accroît la superficie dédiée à l’habitat et aux activités compatibles avec 
l’habitat (422 ha — 440 ha). La zone Ua (forte densité) voit sa superficie multipliée par 4 par 
rapport à la zone Uha actuelle. Cela doit permettre de créer plus de logements dans le bourg 
principal sans nécessiter des extensions de l’urbanisation: l’objectif est le réinvestissement 
urbain, l’utilisation des friches et des dents creuses, il exprime bien la volonté affichée de 
densification de la municipalité. 
Je m’étonne des modifications apportées aux limites des zones urbanisées des agglomérations, 
celles-ci élargissant par l’endroit l’enveloppe aux dépens des zones A ou N, ou à l’inverse 
remettant en zone Acu un secteur 1AUhc juste créé. Aucun tableau récapitulatif de ces 
ajustements n’a été communiqué avant l’enquête, celui évoqué dans son mémoire en réponse 
par le MO n’est pas parvenu à la date de clôture du rapport. 
Il ressort d’un tableau de la concertation préalable que ces modifications résultent en partie des 
demandes de propriétaires et les décisions de la municipalité, prise en compte ou non des 
demandes, font apparaître de nombreuses incohérences. Pour la prise en compte la commune 
mentionne: « il s’agit d’un fond de jardin et non d’une surface agricole », « secteur au milieu de 
zones bâties »…., sans étendre la mesure aux parcelles voisines dans la même situation, sans 
évoquer parfois le zonage du PPRL impactant la majeure partie de la parcelle (zones rouge et 
bleue du PPRL). 
Les refus portent souvent la mention « modération des extensions de l’urbanisation », ce qui 
s’avère le plus souvent exact mais soulève néanmoins quelques interrogations: des parcelles 
entières sont reclassées en zone urbanisée, parfois avec des superficies importantes, en 
extension de cette zone urbanisée. Des parcelles en  A et N passent en Ub sans que les 
justifications suffisantes soient données.   

                         Parcelle AW 408 au projet (Ub), au PLU en vigueur (N),sur plan PPRL 
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Le classement Ub de la parcelle AW 408 dans le sud de la commune, d’une superficie d’environ 
7500 m2 aujourd’hui entièrement en « N », impactée pour près de 3000 m2 par la zone rouge du 
PPRL, pour 2500 par la zone bleue, est surprenant et appellera une réserve quant au classement 
envisagé. Cette interrogation ressort également des observations R 4 et R 11. 

Le périmètre du zonage Un de Kermenhir n’est pas cohérent avec la destination de la zone qui 
fait figurer au document graphique « secteur urbanisé correspondant aux zones d’habitat 
existantes sans possibilité d’extension d’urbanisation ». Une parcelle non bâtie est située à 
l’angle nord-ouest. Unique secteur Un au dossier arrêté, la municipalité en a créé 2 autres en 
réduisant les périmètres des SDU de Kerhervant et de Kérinvac’h pour répondre aux 
observations de la DDTM. Le secteur Un de Kérinvac’h proposé comprend 3 parcelles, 2 bâties 
et une non bâtie au nord.  

Par ailleurs l’étude comparative menée pour déterminer les évolutions des périmètres urbanisées 
de la commune permet de relever quelques anomalies: 
- Le fond de jardin de la parcelle bâtie AL 189 enclavé dans une zone bâtie figure en A (ce 
classement fait l’objet de l’observation C28). 
- Des habitations sur les parcelles AN 288, AN 291,…, desservies par l’assainissement collectif 
et uniquement séparées de la zone urbanisée située à l’ouest par la route figurent en Acu. 
- Au Suler, la parcelle AA 177 en N, concernée par une marge de recul par rapport au cours 
d’eau, est reclassée en Ub pour une petite partie et le couloir « marge de recul » est interrompu 
de part et d’autre. Mention supprimée suite à l’information reçue de Mme le Maire lors de la 
remise du rapport et des conclusions le 26 novembre: le cours d’eau est busé à cet endroit, il 
s’agirait donc de la rectification d’une erreur matérielle sur le document graphique. 

Réponse de la municipalité sur les critères de choix  et les zonages: 
(Mémoire en réponse) 
- A priori favorable: terrain déjà viabilisé - fond de jardin - terrain en dent creuse 
- A priori défavorable: extension d’urbanisation - zone N - zone A exploitée 
Par ailleurs la commune s’est attachée à ne pas augmenter la surface constructible du projet ce 
qui a parfois conduit à faire des choix. 
Le zonage de la zone Un de Kermenhir est rectifié dans le mémoire en réponse qui joint un plan 
présentant un périmètre réduit (après avoir refusé cette modification demandée par la CCPBS, le 
mémoire en réponse à mes questions reprend le tracé du secteur). 
Appréciations du CE: La majorité des parcelles reclassées en Ub se situent en limite des zones 
bâties en  A et N, partielles ou entières, en extension de l’urbanisation, pas toujours de simples 
fonds de jardin. La parcelle AK 47 a une superficie supérieure à 2000 m2, la parcelle AL 126b a 
une superficie supérieure à 3000 m2. Elles passent de la zone A vers Ub. Des fonds de jardin 
sont bien reclassés en Ub mais certains, voisins ne le sont pas: la parcelle AK 58, aujourd’hui 
alignée avec les parcelles voisines dont l’AK 47 précitée, ne bénéficie pas de l’ajustement 
projeté. La parcelle  AW 408 mentionnée supra passe de N en Ub avec une superficie supérieure 
à 7500 m2 dont une majeure partie impactée par le PPRL. La municipalité m’a fait part  du 
maintien de secteurs impacté par le PPRL en zone urbanisée dans l’attente d’une éventuelle 
révision de ces plans de zonage, mais cela n’explique pas et ne justifie pas le choix opéré pour 
cette grande parcelle entièrement en N, même incluse dans une zone bâtie. 
Le changement de classement d’un secteur 1AUhc, basculant en Acu mériterait quelques 
explications. 
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Les modifications des tracés ont été relevées par comparaison des documents graphiques du 
dossier et du PLU en vigueur. 
Au vu des critères de choix retenus par la municipalité et énumérés dans le mémoire en réponse, 
des justifications relatives aux besoins en « superficie urbanisée » supplémentaire qui pourraient 
être ajoutées au RP-T2, du fait que le SCoT autorise les extensions pour les 2 agglomérations, 
j’estime que les délimitations des zones urbanisées des agglomérations nécessiteraient une 
révision des périmètres, qui pourra prendre en compte ces critères définis par la municipalité 
et mes avis formulés en réponse aux demandes du public. 

Par contre, j’émets un avis défavorable au changement de zonage de la parcelle AW 408 et 
demande son maintien dans le classement actuel, zonage N. 
Je prends acte de la modification du zonage Un de kermenhir (mémoire en réponse) mais je 
recommande la révision de ceux de Kerhervant et de Kérinvac’h 

Concernant la parcelle AA177 en N, le hangar existant ne justifie pas la nécessité de l’intégrer à 
la zone urbanisé et la marge de recul existante devrait être maintenue pour uniformiser la règle 
instaurée. En conséquence j’émets un avis défavorable à l’interruption du couloir de recul des 
constructions à proximité des cours d’eau, tel qu’elle est présentée parcelle AA 177 au Suler 
et recommande son rétablissement. (Mention supprimée, voir page 45 supra) 

Dans son mémoire en réponse le MO précise qu’un plan exhaustif des modifications de zonage 
sera fourni: à la date de clôture de ce rapport et de ces conclusions il ne m’était pas parvenu.  

Les coupures d’urbanisations: 

Les coupures d’urbanisations prennent bien en compte celles préconisées par le SCoT et font 
figurer d’autres secteurs sélectionnés par la commune et correspondants aux cônes de vues. Le 
RP-T2 page 87 mentionne que toutes les coupures d’urbanisation ont été classées en zones 
naturelles (dont la plupart en Ns) ou pour quelques secteurs en zone agricole Acu et Ncu dans le 
PLU. Le tableau des surfaces affiche 46,4 ha en Ncu et 110,6 ha en Acu ce qui représente 
environ 1/4 des terres agricoles communales. 
Les coupures décidées par la commune se situent entre l’agglomération nord et le quartier de 
Kervélégan, puis entre l’axe Kervélégan / Kervilzic et l’agglomération sud. 
La première inclut le siège d’une exploitation agricole à Pontual. 
Réponse du MO: la zone Acu est effectivement conséquente aussi le RP sera modifié pour 
indiquer « toutes les coupures d’urbanisation ont été classées en zones Naturelles Ns et Ncu ou 
en zone agricole Acu ». Il faut ajouter 85 ha de zones Ns au zones Ncu. 
Appréciations du CR: Je prends actes des éléments de réponse. Néanmoins, inclure le siège 
d’une exploitation agricole dans un secteur Acu pourrait entraîner des difficultés pour 
l’exploitation, voire pour une reprise ou une transmission alors que les documents font ressortir 
la volonté de maintenir une activité agricole sur la commune, l’intensifier éventuellement avec 
l’utilisation des terres aujourd’hui inexploitées. 
Par ailleurs le PADD, dans sa fiche de synthèse de l’axe n°3 (objectif n°3 du projet) affichait 
cette coupure qui est réalisée aujourd’hui par le zonage A. 
Le règlement écrit, article AN 3 dit que dans les zones Acu et Ncu, toutes les nouvelles 
constructions sont interdites. L’article AN 4 - 5 autorise pour les habitations existantes à la date 
d’approbation du PLU les extensions ou annexes, en précisant les conditions et en limitant 
l’emprise au sol totale des annexes à 25 m2. 
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Ces interdictions ou limitations peuvent avoir des conséquences pour une exploitation agricole, 
en activité ou dans le cas d’une éventuelle reprise. Avis favorable aux coupures d’urbanisation, 
en recommandant d’exclure le siège de l’exploitation et les parcelles avoisinantes du secteur 
Acu pour les reclasser en A. 

Les emplacements réservés:  

La liste a fait l’objet de changements suite à la réalisation du centre de secours, à l’abandon de 
certains projets, au souhait de création de 5 autres. La modification de la numérotation et du 
libellé de la destination, la modification des superficies pour certains….., créent une certaine 
confusion qui a engendré quelques observations.  La commune est la seule bénéficiaire des 
19 emplacements réservés. 
L’ER 4  « aménagement d’un équipement culturel » passe d’une superficie de 2374 à 540 m2 au  
document graphique: la réduction est liée à l’acquisition partielle du terrain mais le maintien de 
la surface complète jusqu’à la réalisation serait plus logique et renseignerait le public sur 
l’emprise réelle du projet envisagé.  
L’ER 9 « création d’une zone de substitution pour les résidents de Ster Kerdour » remplace 
l’actuel ER 5 « aire de loisirs et aménagements de voirie », pour une superficie quasi identique 
liée au mode de calcul (cadastre / SIG). Les changements de destination, même si l’OAP 19 
« secteur de loisirs » couvre aujourd’hui ce secteur et mentionne la vocation de camping, de 
PRL…., contribuent à la confusion. Les observations du public sur ce secteur 1 AUt  engendrent 
plusieurs questions.  
Actuellement ER 5 avec la municipalité comme unique bénéficiaire, la parcelle AX 219 d’une 
superficie de 1,2 ha fait l’objet d’une vente que la mairie n’a pas préempté (courrier du 28 
janvier 2021). Ce retrait dans l’acquisition des parcelles de l’ER 5 laisserait supposer un 
abandon de l’ER ou du moins une révision de la superficie. Or l’ER 9 projeté dans ce dossier 
couvre la même superficie au bénéficie de la commune. Pourquoi maintenir un ER sur une 
parcelle que l’on ne souhaite pas acquérir.  
Les observations formulées par le public ont porté à ma connaissance l’aménagement de cette 
parcelle par un promoteur privé Nature et Résidence Village, dans le cadre de la réalisation du 
« Domaine de Larvor » ( début 2022: division du terrain en 20 lots, achats des parcelles….). 
Différents avis émis par les PPA ou la MRAe demandaient des éléments complémentaires sur 
les futurs aménagements du secteur, voire un classement 2 AUt pour se donner le temps de la 
réflexion sur l’aménagement futur;  la municipalité a répondu « une FP pour ce secteur existe 
qui indique la destination de l’urbanisation mais sans encadrer la forme car à ce stade le projet 
n’est pas assez avancé » (pièce n°7). 
Les dispositions OAP de la fiche projet 111 prévoyant deux uniques accès au secteur 1 AUt ne 
seraient donc plus applicables, la partie « est » étant hypothéquée par une aire close (domaine 
sécurisé, gardiennage, digicode…). 
Réponse du MO dans son mémoire en réponse:  
Dans le cadre d’une révision générale il ne lui est pas apparu nécessaire de reprendre la 
précédente numérotation d’autant que certains ER ont été abandonnés ou réalisés. Il n’y a pas de 
changement de destination sauf pour l’ER n°7 (ex ER n°8). 
Concernant l’ER n°9 (actuel ER n°5) il ne s’agit pas d’un changement de destination mais d’une 
précision. La municipalité a renoncé à l’acquisition de la parcelle AX 219 qui fait l’objet d’un 
CU du mois d’avril 2021. 
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Les différences d’emprises au sol tiennent au mode de calcul utilisés, à partir du cadastre ou du 
SIG. 
Appréciation du CE: Les documents graphiques présentent l’ER n°7 ou l’actuel ER n°8 avec 
une même destination « aménagement de liaison douce », seule l’emprise change, passant de 
2842 à 2228 m2 (suppression d’une portion du tracé).  
ER n°9 (actuel ER n°5): Il s’avère que les informations portées à ma connaissance sont exactes. 
Le plan du projet « Domaine de Larvor » correspond exactement à la parcelle AX 219 et 
présente à la vente sur internet 20 lots réunis dans une résidence sécurisée avec gardiennage. Le 
renoncement de la municipalité à cette acquisition (courrier du 28 janvier 2021) d’une partie de 
l’ER n°5 aurait dû aboutir à une modification de l’emprise de l’ER n°9 envisagé dans le projet 
de révision. Le maintien de l’emprise totale par la commune  est incohérent (45416 - 45353 m2). 
En conséquence l’ER n°9 ayant pour seul bénéficiaire la commune, portant sur une 
superficie globale qu’elle ne souhaite pas acquérir en totalité, n’a aucune raison de figurer 
au document graphique ou au RP et j’émets un avis défavorable demandant son retrait de la 
liste communale des ER.  

ER créés n°15, 16, 17, 18 et 19: Les destinations pourraient être précisées pour faciliter les 
localisations sans consulter le RP. J’émets un avis favorable à ces créations en recommandant 
d’informer les propriétaires concernés. 

Nota: le document graphique fait figurer sur des parcelles privées AV 10 et AV11 un 
prolongement de liaison douce existante en prolongement de l’impasse Kerloc’h: il s’avère qu’il 
s’agissait d’un projet de création qui aurait dû être présenté de couleur différente et faire l’objet 
d’une création d’emplacement réservé. Faute d’avoir prévu l’ER correspondant, la 
municipalité m’a fait savoir par mail qu’elle retirait ce projet, le document graphique sera 
rectifié (observations des propriétaires concernés - ) 

IV - Appréciations sur les observations et le mémoire en réponse du maître d’ouvrage (MO): 

4.1 - observations de la MRAe, des Personnes Publiques Associées et des organismes 
consultés (les observations détaillées sont énoncées au rapport paragraphe 4.2-2): 

Le MO a joint au dossier d’enquête avant l’ouverture une synthèse de ces observations avec ses 
propositions de réponse, pièce n°7. Au procès-verbal de synthèse il lui était demandé s’il 
confirmait ses réponses et les prises en compte correspondantes, ce qu’il a fait dans son 
mémoire en réponse: « L’ensemble des modifications mentionnées dans la pièce n°7 seront bien 
prises en compte. D’autres modifications, qui font suite à vos remarques et vos observations, 
complètent la pièce n°7, annexée au mémoire (surligné en jaune) ». 
Le MO a joint au mémoire en réponse (annexe n°6), quelques pièces ayant fait l’objet d’additifs 
ou de corrections: 
- le règlement avec les corrections apportées aux articles U et AN,  
- la pièce n°7 avec les ajouts sur fonds jaune,  
- le zonage Un de Kermenhir modifié et limité aux parcelles bâties,  
- les fiches projets 110 et 111 avec la correction des superficies  
- Un courrier du 21 juin 2021 de la CCPBS adressé à la DDTM concernant les systèmes 
d’assainissement de Loctudy: projet de sécurisation du poste de refoulement de Kerfriant-
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Kerloc’h. Les travaux étaient envisagés avant début novembre, il n’est pas précisé s’ils ont été 
réalisés ou non. 
- Un document intitulé « stage de psychologie sociale et environnementale à la mairie de 
Loctudy (33 pages): le document relatif à la concertation préalable mentionnait que le PADD 
avait fait l’objet d’ajustement suite aux études réalisées durant ce stage, le mémoire en réponse 
dit qu’il « n’a pas précisément généré d’ajustements identifiables ». 

MRAe de Bretagne: 

Réponse du MO: La pièce n°7 fait figurer les différents points soulevés mais ne mentionnait 
qu’une prise en compte justificative pour le secteur 1AUi de Hent Croas. Suite à mes questions 
(PV de synthèse - annexe n°3) des explications sont fournies, avec ou sans prise en compte. 
- le dimensionnement du projet établi à minima ne permet pas de scénarios alternatifs. 
- le scénario démographique retenu sera complété dans le RP au regard des dernières données et 
du bilan d’étape du SCoT. 
- le nombre de nouveaux logements à construire sera mieux explicité. 
- le parc de résidences secondaires n’est pas maîtrisable. 
- le passage en 2 AU ne serait pas justifié, pas possible 
- la densité moyenne prescrite par le SCoT sera respectée. 
- des permis d’aménager ont été délivrés pour Briemen, pour le secteur 1 AUt (1,2ha) 
- le secteur du Dourdy: servitude de projet jusqu’en 2023, pas de résidences secondaires mais 
augmentation de l’offre touristique. 
- AEP et EU: rappel de la compétence de la CCPBS et des études ou travaux conduits. 
- Climat-énergie: CRTE Ouest-Cornouaille-Odet 

Appréciation du CE: La MRAe recommande d’affiner le scénario démographique, de revoir 
les besoins au vu des nouveaux indicateurs, ses observations vont dans le sens de celles déjà 
formulées sur le projet. La reprise des hypothèses de 2018 ne paraissent pas être justifiées au vu 
des éléments connus (évolution démographique, besoins en logements, consommation d’espace) 
Le scénario démographique et les besoins en logements auraient du être revus avant l’arrêt du 
dossier avec prise en compte des éléments connus (remarque générale DDTM - CCPBS). 
Le choix de mettre tous les secteurs en zone urbanisée offre un potentiel en foncier supérieur 
aux besoins réels et les moyens pour réguler les constructions n’apparaissent pas clairement. La 
décision de ne prévoir que des secteurs  urbanisés ou urbanisables (le secteur de Briémen est 
urbanisable depuis 2018) sans imposer des opérations d’ensemble comme aujourd’hui avec les 
OAP relatives aux secteurs 1 AUh, ne permet pas d’établir comment la municipalité gèrera la 
production de logements, comment elle gèrera les densités affichées au PADD: 18 logements/ha 
en extension urbaine, 25 dans l’enveloppe urbaine et plus autour des commerces, équipements 
et services. 
Concernant l’observation sur plusieurs secteurs qui auraient du faire l’objet  (secteurs 1 AUb de 
Briémen, 1 AUt, 1AUi) d’une évaluation environnementale, il faut rappeler que ces différents 
secteurs 1 AU figurent déjà au PLU en vigueur et ne font pas l’objet d’extension. Les 
évaluations réalisées lors de l’élaboration du Plu auraient dû être rappelées et mises à jour 
éventuellement. Le secteur 1AUt (ER n°9) fait l’objet d’appréciations au paragraphe III «  
emplacements réservés ». 
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Le Contrat de Relance et de transition écologique (CRTE) Ouest-Cornouaille-Odet dont parle le 
MO, signé le 20 octobre dernier, signé par la CCPBS (période 2021/2026), aborde bien les 
thématiques liées à l’approvisionnement en eau potable, le traitement des déchets et des eaux 
usées, les mobilités…, sur les territoires du SIOCA, de Quimper Bretagne Occidentale, du Pays 
Fouesnantais et de Concarneau Cornouaille Agglomération. 
Le problème de l'alimentation en eau potable est également rappelé en réponse aux observations 
de OUESCO, la recommandation précise de bien étudier ce problème au niveau de la 
communauté de communes en intégrant les perspectives d’évolutions des autres communes et 
l’impact du climat.  Je reprends cette recommandation d’approfondir les capacités 
d’alimentation en eau potable pour la consommation humaine, avec des données chiffrées en 
lien avec les perspectives de croissance affichées. 
Concernant les dysfonctionnements constatés dans le traitement des eaux usées, le MO a 
transmis avec le mémoire en réponse un courrier précisant les travaux envisagés par la CCPBS 
pour y remédier. 
Le secteur du Dourdy est identifié comme village à dominante touristique par le SCot. Il doit 
être intégré dans l’analyse des capacités d’accueil de la commune. 

Préfecture du Finistère, DDTM du Finistère :  

La pièce n°7 initiale puis modifiée et jointe au mémoire en réponse prend en compte la plupart 
des observations formulées.  Présentée à l’enquête, cette pièce fait figurer les  observations 
prises en compte et les réponses apportées, additifs au règlement ou au rapport de présentation, 
au document graphique, aux annexes… Le mémoire en réponse et les mentions supplémentaires 
portées à cette pièce n° 7  confortent cette prise en compte mais quelques observations figurent 
avec la mention « recommandation non retenue ». 

Réponse du MO: 
Maintien des bâtiments étoilés à proximité des sièges d’exploitation: l’accord de la CDPENAF 
étant  requis les 44 bâtiments identifiés le resteront. 
Les zonages du PPRL seront joints en annexe, servitudes d’utilité publique, et non reportés au 
document graphique. 
La demande de reclassement du secteur 1 AUt de Tréguido en 2 AUt n’est pas retenue parce que 
la partie est (parcelle AX 219) vient de bénéficier d’un permis d’aménager et que la partie ouest 
devrait faire rapidement l’objet d’un projet d’aménagement de la commune en relation avec le 
conservatoire du littoral et l’EPF de Bretagne. 
Les demandes de suppression de la zone Ao  et de reclassement de la zone Ac ne sont pas 
retenues parce qu’elles répondent à la demande du comité régional de la conchyliculture. 
La fiche projet 114  a une emprise réduite à une seule parcelle A 440, les parcelles devant 
recevoir des panneaux photovoltaïques ont été retirées. Il n’y aura pas de zonage indicé car la 
décharge correspond à cette seule parcelle. 
Les OAP complémentaires demandées n’ont pas pu être réalisées. 
Un courrier de la CCPBS adressé à la DDTM et relatif aux problèmes d’assainissement 
soulevés, est joint au mémoire en réponse sans indiquer si les travaux ont été réalisés ou non. 

Appréciations du CE: 
Le MO a tenu compte de plusieurs observations en les explicitant ou en complétant les 
documents correspondants.  
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La révision des délimitations des SDU a eu lieu (cf. Pièce n°7) et j’ai exprimé mon opposition 
aux corrections apportées pour les secteurs de Kerinvac’h et Kerhervant. 
Concernant la zone 1 AUt de Tréguido j’ai exprimé supra mon opposition sur l’ER 9 
correspondant. 
Le MO maintient les zonages Ao et Ac qui avaient été validé en 2020 par le Comité Régional de 
la Conchyliculture de Bretagne sud, comité qui n’a pas émis d’avis sur ce dossier. Le zonage Ao 
permet de situer les différents sites à l’embouchure de la rivière de Pont l’Abbé, le zonage Ac de 
0,2h pourrait reprendre le classement Up. 
La fiche projet 110: les raisons du choix pages 28 et 29 du RP-T2 évoquent les commerces de 
proximité (pharmacie, bar, restaurant..) en les assimilant à des « services » en zone 1AUi, non 
cohérent avec le PADD. A corriger. 
La fiche projet 112 n’est pas évoquée par le MO: j’ai exprimé supra mon opposition à cette 
fiche pour la raison soulevée par la DDTM mais aussi en raison d’une emprise sans rapport avec 
les prescriptions règlementaires y figurant. 
La fiche 114 a une emprise réduite à la parcelle A 440 et le MO  réduisant l’emprise à une seule 
parcelle qui correspondrait à l’ancienne décharge. La mention « décharge » figurant sur la fiche 
projet à l’angle nord-ouest de la parcelle A 1023 devra donc être retirée. 
Les OAP, notamment celles préconisées par le SCoT pour les SDU et le village touristique du 
Dourdy devront être réalisées. 
Plusieurs observations n’ont pas été reprises sur la pièce n°7 (les densités, la gestion de l’espace 
urbanisée, les capacités d’accueil notamment dans le domaine de l’alimentation en eau potable). 
Les OAP se rapportant aux secteurs 1 AUh mentionnaient des densités selon les zones, leur 
suppression dans le projet où ne figure aucune densité particulière devrait donc correspondre à 
celles préconisées par le SCoT (25 et 18). Le MO, dans son choix d’une zone de forte densité 
Ua multipliée par 4 affiche une volonté de localiser cette densification (il cite un exemple en 
cours de réalisation de 200 logements/ha) mais sans expliciter les moyens employés. De même 
pour la gestion des secteurs actuels 1AUh urbanisés, comment éviter le développement diffus, 
les obligations d’aménagement d’ensemble disparaissent avec les OAP. Pour l’alimentation en 
eau potable le PADD affiche clairement la mention « Adapter les capacités d’accueil de la 
commune aux capacités d’alimentation en eau potable », mes éléments d’appréciation figurent 
en réponse aux observations de OUESCO infra. 
Les recommandations de la DDTM, relatives à une régulation des constructions, comme celles 
contenues dans d’autres avis émis dont la MRAe, devraient être étudiées car les moyens pour y 
parvenir n’apparaissent pas clairement dans le dossier. 

CDPENAF:  
Réponse du MO: Rectification des données prise en compte, quelques points non pris en 
compte  (cf. pièce n°7). 
Appréciation du CE: La demande de révision de la liste des bâtiments étoilés au vu des 
distances à respecter vis à vis des exploitations n’est pas retenue, le MO se remettant à l’avis de 
la CDPENAF qui sera sollicité le moment opportun. 
La commission souligne la multiplication des bâtiments étoilés sur un même site: voir mes 
appréciations au paragraphe Chambre d’Agriculture du Finistère. Elle demande également des 
précisions pour permettre l’identification de ces bâtiments (refonte du document): voir mes 
appréciations sur le dossier. 
La commission a également émis une observation quant au nombre de bâtiments étoilés sur le 
site de Kérazan (18: 16 en zone N, 2 en Acu), signalant qu’il y aurait des habitations dans ces 
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sélections. Le MO n’a pas répondu sur ce point. J’ai demandé que le cas du bâtiment étoilé 
n°535, en Acu au milieu d’une parcelle agricole, soit réétudié (voir appréciations sur le Projet). 

CDNPS: Question: « La pièce n°7 ne fait pas apparaître l’avis de la CDNPS » 
Réponse du MO: L’avis du 30 juillet 2021, reçu le 4 août est arrivé hors délai et n’est pas repris. 
A ma question sur les propositions de recenser d’autres secteurs boisés, évoquées par Mme le 
Maire, notamment le bouquet d’arbres situés à la pointe de Kérafédé, il est répondu que deux 
arbres sont repérés et qu’il n’y a pas le bouquet d’arbres mentionné. 
Appréciation du CE: Le PV de la session du 20 juillet 2021 a été transmis tardivement. La 
municipalité ne l’a pas pris en compte pour l’établissement de la pièce n°7 mais l’a néanmoins 
mis en ligne dans le dossier d’enquête publique (pièce n°4.8). 
La commission notait quelques classements non pertinents et demandait d’informer les 
propriétaires quand le PLU sera exécutoire. Avis favorable à cette information des propriétaires, 
au même titre que ceux concernés par les emplacements réservés. 

Chambre d’agriculture du Finistère:  

Réponse du MO: (mémoire en réponse) Il rappelle la volonté de la municipalité de matérialiser 
réglementairement l’emprise des coupures d’urbanisation sur le territoire, « l’étendue de ces 
coupures doit être suffisantes pour permettre leur gestion et assurer leur pérennité ». Pas de 
modification de la liste des bâtiments susceptibles de changer de destination vu que l’avis de la 
CDPENAF sera requis. 
Appréciation du CE: Voir mes appréciations sur le PROJET, paragraphe « coupures 
d’urbanisme ».   
La crainte de la chambre d’agriculture  de créer un « hameau » est fondée avec l’étoilage de 
plusieurs bâtiments sur un même site. Bien que l’avis de la CDPENAF soit requis en zone A, le 
cas pourrait se présenter et multiplier les logements diffus dans ce milieu agricole alors que le 
PADD affiche une volonté de préserver de l’urbanisation les secteurs présentant une valeur 
agronomique. Les 44 bâtiments étoilés sont concentrés sur 11 sites (dont Kérazan: 18 avec 
probablement des destinations différentes). Avis favorable à une réduction du nombre de 
bâtiments étoilés à vocation de logement sur un même site. 

CCI Métropolitaine Bretagne Ouest (CCIMBO):  

Réponse du MO: Projet différent. 
Appréciation du CE: la suggestion de « créer un linéaire interdisant le changement de 
destination des rez-de-chaussée commerciaux et de services qui s’appliquerait profitablement 
dans la principale rue commerçante de la ville, rue du port » n’est pas retenue. Je prends acte de 
la réponse, ce n’était qu’une suggestion. 

SIOCA:  

Réponse du MO: Les corrections préconisées au RP et au règlement écrit sont prise sen compte 
(pièce n°7). Les observations sur les mobilités seront prises en compte lors de l’élaboration des 
projets (mémoire en réponse). 
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Appréciation du CE: les rectifications sont bien prises en compte pour le RP et le règlement 
mais les recommandations pour les fiches projets qui se rapportent essentiellement aux 
mobilités/déplacements (liaisons douces, vélos, piétons) ne le seront qu’ultérieurement. 
Le SIOCA portait également l’observation suivante: « encourager un développement résidentiel 
économe en foncier et structurant: affichage de 20% de logements aidés sans mention du 
nombre de logements par secteur, difficulté pour savoir si l’objectif du SCoT est rempli (objectif 
niveau communal) ». Cette prévision de 20% de logements aidés apparaît pour le secteur 1 AUb 
où un nombre de logements est connu, mais pour les autres secteurs la question se posera pour 
contrôler le respect du SCoT. 

OUESCO (syndicat mixte du SAGE Ouest Cornouaille): le projet paraît compatible avec le 
SAGE.Les observations ont bien été prises en compte pour apporter des précisions au rapport de 
présentations. 
Réponse du MO: il ne fait que rappeler les compétences de la CCPBS pour résoudre les 
problèmes liés à l’assainissement ou à l’alimentation en eau potable, avec les travaux ou les 
dispositions communautaires envisagées.  
Appréciation du CE: Concernant l’alimentation en eau potable le PADD est bien clair en 
mentionnant qu’il faut « adapter les capacités d’accueil de la commune aux capacités 
d’alimentation en eau potable ». A ce sujet les documents présentent des incohérences, 
reconnaissant une ressource vulnérable mais mentionnant une ressource suffisante (RP-T3 pages 
30&50). Au vu du potentiel foncier disponible en U la commune doit impérativement adapter 
ses capacités d’accueil à cette ressource, puis résoudre (avec la CCPBS) les problèmes 
rencontrés pour l’assainissement collectif. Elle devrait également tenir compte des avis 
préconisant de prendre des mesures adaptées (règlement) pour économiser l’eau. 
Ma recommandation concernant l’AEP figure au paragraphe « MRAe » supra.  

CCPBS:  
Réponse du MO: Il reprend pièce n°7 la plupart des observations de la communauté de 
communes concernant des rectifications à apporter aux documents, notamment le rapport de 
présentation, le règlement écrit et graphique. Il explique le choix de la commune de ne pas créer 
un linéaire d’interdiction de changement de destination vers de l’habitat dans les périmètres de 
centralité et diversité commerciale, de ne pas créer des emplacements réservés pour 
l’assainissement collectif, préférant la mise en place d’une convention de servitude. 
Dans son mémoire en réponse il revient sur son refus de modifier le périmètre du secteur Un de 
Kermenhir et fournit un extrait modifiant le périmètre. 
Appréciation du CE: Le MO n’a pas répondu à l’observation de la CCPBS relative aux 
hypothèses de croissances prises en compte et conformes, en soulignant néanmoins le taux de 
croissance INSEE de 0,4% sur la période 2012/2017 et la production de 40 logements/an sur la 
période 2009/2018 (48 logements/an de 2012 à 2017). 
Le périmètre du secteur « Un » de Kermenhir n’était pas cohérent avec la destination de la 
zone, il le devient avec l’extrait du document graphique joint au mémoire en réponse..  

ACR 29:  
Réponse du MO: La pièce n° 7 reprend 6 points soulevés par l’association, ne les retient pas et 
fournit des éléments de réponse sur 2 points. Suite au procès-verbal de synthèse  et à mes 
questions la pièce 7 du mémoire en réponse est complétée avec des éléments de réponse sur les 
six points, sans prise en compte mais en le justifiant . 
Il précise que le mur construit à La Palue du Cosquer a été autorisé. 
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Appréciations du CE: L’association demande le classement Ns  de nombreux secteurs du 
territoire communal pour assurer une protection maximale. Les zonages proposés dans la 
plupart de ces secteurs (Ns, Acu, Ncu) assurent des protections importantes et qui me paraissent 
suffisantes. Le secteur allant du plan d’eau de Pen Ar Veur à la chapelle du Croaziou est en NL 
avec EBC ce qui assure aussi la coupure d’urbanisation demandée. Ce zonage, même si je le 
trouve inadapté aux propriétés privées, permet un aménagement « léger » et les cheminements 
doux envisagés par le MO. 
La demande de classement en EBC à créer concernant Kervéréguen et son espace déboisé, 
aurait pu être pris en compte. Le MO précise que « l’autorisation d’abattage pour raison 
sanitaire impose un reboisement dans les 5 ans » ce qui n’explique pas le déclassement du 
secteur concerné. 
La demande de reclassement en zone N de 2 parcelles de la zone urbanisée de Kérafédé n’est 
pas prise en compte. En effet elles se situent en zone urbanisée au sens de la loi littoral, 
constituent des « dents creuses » et le document graphique prend bien en compte les plans de 
zonage du PPRL, zonage côtier des parcelles en N. La limite du zonage permet quelques 
aménagements. 
Les observations sur les capacités d’accueil ont déjà fait l’objet d’appréciations et le site de la 
municipalité a mis en ligne une « étude de définition d’un plan de déplacements doux ». 
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4.2 -  observations  du public et réponses du maître d’ouvrage:  

Je regrette que le maitre d’ouvrage n’ait pas répondu sur les points évoqués par le public, sur les 
questions soulevées; les tableaux qui suivent ne comprennent donc que mes appréciations. 

Appréciations sur les observations relatives aux demandes de changement de zonage 

Réf. Obs N O M Réf. cadastrale Appréciation du CE

R 2 Mr SOARES J. Kérizur AT 222 parcelle d’environ 500m2 bénéficiant d’un accès, 
entourée à l’ouest, au sud et au sud-est de 
parcelles bâties. Avis favorable à une étude du 
classement pour l’intégrer au milieu urbanisé  
Ub.

R 5 Mr PERON R.


Me CASTRIC M.

Kérouyen: C 3721, 
3723 et 3725

C 343 et 3564

Les parcelles se situent en N au milieu de parcelles 
bâties, l’ensemble n’est pas identifié par le SCoT 
comme SDU. Maintien du zonage envisagé.

R 8 Mr CARIOU J.L. Kérillan: C 2417, 
2422, 3673

Les parcelles C 2417 (une construction) et 3673 se 
situent en A, la parcelle C 2422 en N et ZH. Elles ne 
jouxtent pas la zone urbanisée. Les zonages sont 
appropriés.

R 12 Consorts 

DANIEL

AO 28 Sud-est 
Kervélégan

La parcelle AO 28 passe de A en Acu, elle est 
limitrophe avec la zone urbanisée sur le nord mais 
sa constructibilité constituerait une extension de 
l’urbanisation; Maintien du zonage envisagé.

C 3 Mr CHEVER C 384 La parcelle se situe au sein d’un secteur A, ne 
jouxte aucune zone urbanisée. Maintien du 
classement envisagé

C 4 Mr 
LOUSSOUARN

Kérizur AT 185 En grande partie enclavée dans la zone urbanisée 
(totalement au sud, à l’est et sur moitié au nord), 
elle bénéficie d’un accès rue de Kerléo. Avis 
favorable à une étude pour l’intégrer au milieu 
urbanisé Ub

C 5 Mme LARBAT Kervilzic AN 286 Parcelle en zone N entourée de parcelles en Acu. 
Maintien du classement envisagé. 

C 6 Mme SCHICK Kervilzic AN 360 Parcelle en zone Acu (actuellement en A), jouxtant 
des habitations en Acu et un terrain en N. Maintien 
du zonage envisagé.

C 8 SARL 
CREATION

NOLWENN

Kerhervant A 1771 Située à Kerhervant (SDU) et classée A au PLU en 
vigueur, le passage envisagé en Ub  été annulé 
suite à la réduction de l’enveloppe du SDU (cf. 
Pièce 7 du dossier). Son maintien aurait constitué 
une extension de l’urbanisation. Maintien du 
classement A proposé.

C 9 Mmes JUIGNET

& QUEMERE

Kérillan AK 76, 134 Parcelles classées A en bordure de rue (70m de 
front), jouxtant une zone bâtie au sud et à l’est. Seul 
terrain non bâti le long de la rue, desservie par le 
réseau d’assainissement collectif. Avis favorable à 
une étude de la demande.

Réf. Obs
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C 12  
CL1

Mr KERVISION Kerhervant A 1604 Classée Uhc au POS, la parcelle figure au PLU en 
N. Située au sein d’un ensemble bâti et bénéficiant 
d’accès, son intégration à la zone urbanisée 
constituerait une extension de l’urbanisation, non 
autorisée pour les SDU (voir appréciations CP 1)

C 14 M.Mme LE RUN Kervélégan AK 
195

Parcelle dont la partie construite est classée Ub, 
l’autre figurant en A. La propriété se situe en limite 
ouest d’un secteur urbanisé, l’intégration de la 
totalité consisterait en une extension non justifiée. 
Maintien du classement envisagé.

C 16 Mme COSMAO Poulal D 4704 Classée N avec le PLU, la parcelle est impactée par 
les zones rouge et bleue du PPRL. La pétitionnaire 
souligne l’intégration en Ub d’une partie de la 
parcelle voisine D 2408, actuellement en N, 
étendant la limite de la zone urbanisée. Maintien du 
classement N actuel.

C 17 Mr GUEGUINIAT Ménez Poulal

D 217, 218

Classées NC au POS, N au PLU en vigueur, Ncu au 
projet. Ce classement interdit toute perspective de 
construction nouvelle: règlement écrit article AN 3. 
L’article AN 4-5 autorise les extensions des 
bâtiments existants ainsi que les annexes dans les 
conditions qu’il précise.L’habitation existante peut 
d o n c b é n é fi c i e r d e c e s p o s s i b i l i t é s . 
L’environnement de la parcelle (proximité ZH) 
justifie le classement N. La coupure d’urbanisation 
apparaît dans le prolongement de celle préconisée 
par le SCoT.

C 18 M.Mme 
BERGOT

AO 44 Parcelle classée A au PLU, Acu au projet. Au sein 
d’un secteur agricole, le classement semble 
approprié. Le règlement de la zone n’interdit que 
les constructions neuves, l’abri ayant bénéficié d’un 
permis de construire doit pouvoir être maintenu.

C 19 Mme 
VANEECLOO 
M.T

Pénanguer AW 
597

Parcelle située et maintenue en zone N, en zone 
rouge du PPRL. Le classement de la parcelle est 
approprié.

C 24 Mme MONFORT 
ROUZEAU

144 & 150 ? Il s’agit probablement des parcelles AT 144 et 150 
classées en zone Agricole A: situées au sud-ouest 
de Kergoff sur le document graphique, d’une 
superficie > 8000 m2, leur intégration à la zone 
urbanisée constituerait une important extension de 
l’urbanisation. Maintien du zonage A. 

C 25 Mr CARVAL


Mme S.CARVAL

Pontual Vraz 

AL 127

AL 128b

Parcelles en A, situées entre des parcelles Ub et N. 
La parcelle AL 126 b limitrophe au nord, en A 
aujourd’hui, intègre le secteur Ub. Le changement 
de zonage impliquerait une extension de 
l’urbanisation; maintien du classement proposé A.

C 26 Mr EUDO Kervilzic AN 265

AN 266

La demande concerne la parcelle AN 265: séparée 
par la route au sud d’un secteur bâti, elle est 
entourée de parcelles agricoles dont l’AN 266 en 
partie en Acu-ZH. Située dans les EPR, le 
classement apparaît approprié.

N O M Réf. cadastrale Appréciation du CERéf. Obs
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C 27 Famille

LE HENAND

AT 280 -47 Le projet d’élaboration du PLU en 2018 n’a pas 
tenu compte du PC délivré en 2013 et fait passer 
les parcelles de 1 Nad au POS à A, bien que la 
parcelle AT 47 se situe entre la parcelle AT 280 bâtie 
et le secteur urbanisée. La parcelle AT 280 se situe 
maintenant au sein d’un secteur A, en discontinuité 
de l’ensemble bâti. Maintien du zonage proposé, à 
revoir lors d’une prochaine évolution du plu.

C 28 M.Mme MOREL AL 189


AL 163, 170, 172

Uhc au POS, une partie de la parcelle figure en A au 
PLU. Cette partie de jardin privé, arborée 
(géoportail)  semble avoir un classement qui ne 
correspond pas à sa destination. Avis favorable à 
une étude de la demande formulée pour une 
intégration en secteur Ub.   
Bien que jouxtant par le sud une zone urbanisée 
(AL 163 et 172) ces trois parcelles se situent en 
zone A et la parcelle AL 170 en est même séparée 
par la parcelle AL 171 en A également. Leur 
intégration au secteur urbanisé constituerait une 
importante extension de l’urbanisation. Le zonage 
A des 3 parcelles est approprié .

Les autres observations (nuisances des eaux pluviales des 
propriétés voisines, dédommagement) n’entrent pas dans 
le cadre de la présente enquête.

C 30 M.Mme ANDRE AT 63 favorables 
au classement Ub

Parcelle actuellement en A reclassée Ub.

C 32 Mme MAURICE Kerhervant A 576 Cette parcelle à vocation agricole présentait un 
secteur Nac au POS et a été classée N au PLU. 
Jouxtant d’autres parcelles N ou A son urbanisation 
constituerait une extension importante de 
l’enveloppe du SDU. Maintien du classement 
proposé.

C 33 
CL 26

Mme TANNIOU C 3389


C 3392 - 3393

La parcelle jouxte par l’est et le nord des secteurs 
urbanisés mais son urbanisation constituerait une 
extension non justifiée. Maintien du zonage A 
proposé.

Le site  géoportail montre deux parcelles qui 
devraient être avoir une même figuration au 
document graphique.  A voir

C 34 Anonyme AI 274


AL 76

La parcelle AI 274 est bâtie dans son secteur Ub. 
Le reste de la parcelle figure en A et ZH, le 
classement apparaît donc approprié.

La parcelle AL 76 jouxte à l’est le secteur Ub mais 
son urbanisation ne serait pas justifiée. Maintien du 
zonage A. 

C 35 Mr LE CLEAC’H Quémeur C 3730 La parcelle C 3730 se situe en N, au sud immédiat 
de l’enveloppe arrêtée pour le SDU de Kerhervant. 
Comme pour la demande C8 supra, maintien du 
zonage proposé. 

N O M Réf. cadastrale Appréciation du CERéf. Obs
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CP 1 Mr AUTRET Kerhervant A 581

A 582 - A 583

Ces parcelles et la parcelle A 1604 (voir supra 
appréciation C12 et CL1) figuraient en UHc au POS 
avec les parcelles bâties au nord-ouest. Elles se 
situent au centre d’un ensemble bâti qui s’étendait 
au nord-est par un secteur d’urbanisation future. 

Le PLU les a classées en N avec la parcelle bâtie A 
1536, le secteur d’urbanisation future en A et UL1 
(centre de secours). Le projet de révision exclut ces 
parcelles du SDU en intégrant le centre de secours 
réalisé au secteur Ub et en prévoyant une extension 
à l’est (parcelle A 1771. Suite aux avis des PPA la 
municipalité a annulé l’extension à l’est et à réduit 
l’enveloppe au nord -ouest en excluant les 
parcelles bâties A 1687 et 1688, en partie la 
parcelle non bâtie A 1672. Sur l’est, l’enveloppe est 
modifiée, les parcelles bâties A 1621, 1773, 1774 et 
1775 figurent dans un zonage Un disjoint du SDU 
par un secteur A.

L’élaboration du PLU a établi en 2018 une 
enveloppe «  constructible  » réduite de ce secteur 
en classant les parcelles nord (même bâtie - AT 
1536) et centrales en N. 

La demande concerne une extension d’urbanisation 
q u i n ’ e s t p l u s a u t o r i s é e q u e d a n s l e s 
agglomérations et les villages, tels que définis et 
reconnus par le SCoT.

CP 2 Mr 

DE BLIGNIERES

Suler AA 109

AA 115 - AA 116

La parcelle AA 109 apparaissait en NDs au POS 
avec une partie en EBC. Le PLU l’a fait figurer en 
NL avec l’ensemble de la superficie en EBC, ce qui 
semble correspondre avec la vision du site sur 
géoportail (sans jugement sur les essences 
présentes). Le pétitionnaire souhaiterait une partie 
Ub à l’angle nord-est, en limite avec les parcelles 
bâties A 101 et 102, dans la même situation par 
rapport au plan d’eau et bénéficiant d’une partie en 
Ub. La parcelle AA 116 en Ub ne permet aucune 
construction, la partie de la 115 en Ub non plus. 
Avis favorable à une étude de la demande et du 
zonage de cette parcelle qui ne paraît pas 
adapté: «  zone naturelle correspondant aux 
parcs et jardins urbains ou aux aires naturelles 
de sports et de loisirs » 

CP 4 M.Mme 

VANEECLOO 
JAN

AW 604 La parcelle AW figure au zonage avec une partie 
nord en Ub et une partie sud en N. Cette partie N 
semble correspondre à l’impact sur la parcelles des 
zones rouge et bleue du PPRL; le zonage proposé 
apparaît donc justifié. Maintien du zonage figurant 
au document graphique.

CL 3 
CL 10 
CL 19

M.Mme 
COROLLER

Brémoguer

D 2735

La parcelle est en  grande partie en Ub dans le SDU 
de Brémoguer, en limite nord-est de l’enveloppe 
bâtie et ne peut bénéficier d’une extension. 
Maintien du zonage proposé.
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Appréciations sur les observations relatives aux zonages (interrogations….) 

CL 17 M.Mme

MARECHAL

A 142

A 153

Le site géoportail fait apparaître une parcelle A 142 
arborée, ce qui est compatible avec le zonage N et 
n’interdit pas l’exploitation. Lors d’un entretien le 20 
septembre, il était question d’une construction sur 
cette parcelle, ce qui n’apparaît pas dans le courriel 
adressé.Maintien du zonage proposé.

De même la partie travaillée de la parcelle A 153 
figure bien en A au nord de la parcelle A 152, le 
reste figurant en N. Le zonage semble approprié: 
maintien du zonage tel qu’il est représenté au 
document graphique. 

CL 18 Mr BAUJARD Secteur Suler Le secteur Kérénès-Pen Ar Veur figure en Ns. Un 
secteur NL couvre la partie remontant à la chapelle 
de Croaziou avec des espaces boisées et un recul 
des constructions qui ne permettent guère 
l’installation de structures de loisirs. Ce zonage 
assure une coupure d’urbanisme entre Pen Ar Veur 
et la chapelle. Maintien du zonage.

CL 23 M.Mme 
RANNOU

Assainissement

Parcelle C 109

Le zonage des zones humides respecte des règles 
précises. La parcelle est impactée dans sa majeure 
partie. La réalisation du dispositif ANC devra en 
tenir compte. Maintien du zonage de la parcelle.

N O M Réf. cadastrale Appréciation du CERéf. Obs
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R4 C 29 
R 11

Mr DEMEY

MMes COQUET

DELCHER

Interrogation sur le 
passage de la parcelle 
AW 408 de N en Ub

La parcelle AW 408 figure au projet 
t o t a l e m e n t e n U b . A c t u e l l e m e n t 
totalement en N, d’une superficie 
d’environ 7500 m2, la zone rouge du PPRL 
couvre ≈ 3000 m2, la zone bleue ≈ 
2500m2. Observations fondées, le 
changement de zonage de cette parcelle 
fortement impactée par le PPRL est 
s u r p re n a n t e t n o n j u s t i fi é . Av i s 
défavorable au zonage Ub proposé, 
maintien du zonage N en vigueur.

R 6 Mr PAULARD Maintien des parcelles 
316 et mitoyennes en A 
avec mention ZH

Identification des parcelles?

R 9 Mme LE GUIRRIEC Suler AA 232 La parcelle se situe à l’ouest, en limite 
d’un secteur urbanisé, en zone N avec 
indication d’une zone humide. La 
constructibilité est donc peu probable.

Réf. Obs

Page  sur 29 42



C 17 Mr GUEGUINIAT Ménez Poulal  (parcelles 
D 217, 218) zonage 
secteur, PPRL.

Le secteur figurait en NC (agricole) au 
POS (document de 2006) comme la partie 
à l’ouest de la ZH. Il est classé N en 2018, 
l’autre secteur restant agricole A. Au projet 
il est classé Ncu et l’autre côté Acu. (Voir 
appréciation sur la demande de change de 
zonage supra)

Je ne suis pas en mesure de me 
prononcer sur les observations relatives 
au PPRL et les relevés effectués.

C 18 M.Mme BERGOT AO 44 zone et PADD Le schéma de synthèse du PADD sur 
l’objectif 1 fait apparaître les zones 
urbanisées sans délimiter précisément les 
contours. Il ne suffit pas pour identifier le 
zonage d’une parcelle, il faut se référer au 
document graphique du règlement.

C 20 Mr PIGEAUD Secteur Super - Pen Ar 
Veur - Croaziou: 
coupures d’urbanisme, 
zonage

Le classement NL n’est effectivement pas 
adapté à l’ensemble de la zone tel qu’il 
figure au document graphique. Il pourrait 
se conjuguer avec un zonage N (remarque 
déjà prise en compte).

La municipalité respecte les coupures 
d’urbanisme (SCoT) et en fait figurer 
d’autres. Celle ici recommandée est en fait 
prise en compte par les zonages N et NL 
pour remonter à la Chapelle, la ZH et les 
EBC pour remonter sur Kervéréguen.  

C 23 Mme MONFORT

ROUZEAU

Parcelles AV 42 - AV 64 Les parcelles se situent en N, en zone 
humide pour la parcelle AV 64. Ce zonage 
N répond à la demande  puisqu’il couvre 
les différents secteurs évoqués: marais, 
pré et prairie. Zonage adapté au secteur.

C 27 Famille 

LE HENAND

Parcelles AT 47 et 280 Le règlement écrit (article AN 4.4) prévoit 
les extensions, annexes, piscines… et 
expose les conditions.

CP 1 Mr AUTRET SDU Kerhervant: 
proposition alternative 
de délimitation de 
l’enveloppe U

La proposition argumentée (7 feuillets 
avec plans) présente une délimitation de 
secteur urbanisé se rapprochant de 
l’existant au POS. Il inclut les propriétés 
bâties et met en évidence un noyau 
cen t ra l non bâ t i pe rmet tan t une 
densification. La proposition permettrait 
également de conforter la position de 
Kerhervant comme SDU reconnu par le 
SCoT (> à 25 habitations). Avis favorable 
à une étude de l’alternative proposée.

CL 16 Mr LE DONGE

L’HENORET

Zonage parcelle AT 150

Kérizur

La parcelle se situe en zone agricole A au 
PLU en vigueur; elle conserve au projet ce 
zonage qui semble approprié. Elle est 
séparé de la zone urbanisée « est » par la 
parcelle AT 144 (3/4 de sa longueur), elle-
même en A.
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Appréciations sur les observations relatives au règlement (document écrit - documents 
graphiques) 

CL 24 Mr STEPHAN Définition du zonage N 
(dont Ni)

Kérazan


Zone 1 AUt


Zonage U Kérafédé

La définition est conforme, il n’y a pas de 
secteur Ni.

La FP 113 contient des prescriptions 
réglementaires applicables dans le 
périmètre établi. Les 2 bâtiments étoilés 
extérieurs en sont exclus. Le 535 en Acu 
n’a pas de chemin d’accès (voir mes 
appréciations paragraphe III).

Voir mes appréciations sur ce secteur 
paragraphe III

Zone U « dune » d’Ezer: il doit s’agir des 
parcelles non bâties AR 243 et AR 245, la 
parcelle AR 244 est bâtie. Les parties des 
parcelles figurant en Ub se situent en EPR 
mais ne sont pas impactées par le PPRL.

CL 27 Mme PONTHENIER Contestation liaison 
douce niveau parcelle 
AV 11

Le document graphique fait apparaître un 
chevauchement de la limite sud de la 
parcelle AV 11 avec un pointillé rouge 
correspondant à «  une liaison douce 
existante à conserver  », alors que le 
document graphique en vigueur ne le 
représente pas: le cheminement se dirige 
vers le sud (plage). Erreur à rectifier.

N O M Réf. cadastrale - objet Appréciation du CERéf. Obs
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R 1 Anonyme Observations diverses: 
hauteurs, matériaux, 
style, monotonie des 
façades…, 
comparaison avec la 
région parisienne.

Critiques apparentes. Le règlement, les FP 
déterminent un cadre; des règles existent.

R 3 Mr POULIGNY Contraintes et 
obligations en zone 
naturelle sensible

Le règlement écrit fixe les règles des 
différentes zones N (articles AN 1 à 12). Le 
document graphique délimitent les 
différents zonages d’application.

R 7 M.Mme KERYVEL Secteur école St Tudy En secteur Ua, le règlement et la FP 103 
prescrivent les règles à respecter pour 
cette emprise qui fait également l’objet de 
dispositions OAP.

C 1 Mr OLLIVIER P. Clôtures, matériaux… L’article U 8 du règlement écrit évoque  
des matériaux dont l’ardoise, énumère des 
prescriptions relatives aux clôtures. 

Réf. Obs
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C 15 Mme OLLIVIER

Mr SPARFEL

Inscription bâtiment 
« susceptible de 
changer de destination 
en zone  A »

Le bâtiment se situe sur la parcelle A 128 
à Kerlagadec. Bien que situé à proximité 
d’un siège d’exploitation et ne pouvant 
changer de destination durant l’activité 
des exploitants, il favoriserait la réalisation 
dans un premier temps d’un gite. Avis 
favorable à la prise en compte de cette 
demande.

C 21 Mme VANEECLOO Opposition à l’ER 9, 
(secteur 1 AUt - FP 
111) - Zonage Ub

Voir éléments de réponse « changements 
de zonage - C 21)

C 33 
CL 26

Mme TANNIOU EBC - Parcelles C 
3393 et C 3392

La pétitionnaire souhaite le retrait du 
classement EBC de sa parcelle C 3393 en 
soulignant que la parcelle voisine C 3392 
ne l’est pas. Effectivement les parcelles 
apparaissent semblables sur le site géo 
portail. A voir par la commission adéquate.

C 35 Mr LE CLEAC’H Pourquoi la Loi littoral 
à l’un et pas à l’autre?

Evocation de construction «  tout près de 
l’eau ».

La Loi littoral concerne tout le territoire de 
la commune Loctudy sans exception.

CL 2 Mme CARVAL Déclassement haies-
talus AR 436/13

Existence des talus à vérifier par la 
commission adéquate en vue d’une 
éventuelle mise à jour du document 
graphique.

CL3 
CL 10 
CL 19

M.Mme COROLLER Seconde construction 
sur parcelle en Ub

Fonction du projet, positionnement… se 
renseigner auprès du service d’urbanisme 
communal.

CL 6 Mme ROLLAND RD 2 Nuisances 
sonores

Le PLU prend en compte l ’arrêté 
préfectoral relatif au nuisances sonores et 
au classement des axes. Le RD 2 figure 
bien au document graphique avec mention 
de la bande d’isolement acoustique, en et 
hors agglomération. La FP 101 fait figurer 
des haies, c’est surtout au moment de la 
construction que les règles et les 
prescriptions devront être prises en 
compte.

CL 7 Mr LECOMTE Favorable ER 19 
Tréguido

Réalisation jardin public dans secteur 
impacté par le PPRL.

CL 8 Mme DURAND Secteur 1 AUt - ER 9

FP 111 - Avis MRAe

Voir éléments de réponse « appréciations 
sur le dossier et le projet - paragraphe III »

CL 11 Mr CARVAL Zone Ncu - PPRL Les seules constructions qui pourraient 
être autorisées sont mentionnées  au 
règlement du PPRL, chapitre 4

CL 12 Mr DRAOULEC Haies - Arbres Le classement des haies ou arbres 
d é p e n d d u r e c e n s e m e n t p a r l a 
commission adéquate. Les textes 
prévoient bien cette prise en compte et 
leur représentation sur les documents 
graphiques accessibles à tous.

N O M Référence Appréciation du CERéf. Obs
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CL 14 Mr LE MEUR

Mme ANDRO

Opposition ER 5

Proposition alternative

Le changement de numérotation des ER 
induit en erreur: il s’agit bien de l’ER n°6 
du PLU en vigueur, et non d’une création 
d’emplacement réservé.

CL 15 Mr LE DONGE

L’HENORET

Impasse de Kerloc’h

Cheminement doux 
sur parcelle AV 11

Le tracé d’un «  cheminement doux 
existant à conserver » est bien représenté 
sur les parcelles AV 11 et AV 10 mais il 
n’apparaît pas sur le document graphique 
en vigueur. Ce tronçon semble buter en 
limite de cette dernière parcelle, il doit 
s’agir d’une erreur, le tracé actuel 
rejoignant la plage étant toujours 
représenté. A prendre en compte pour la 
rectification nécessaire.

Nota: En réponse à ma question, la 
municipalité a fait savoir qu’il s’agissait 
d’une liaison douce à créer, envisagée 
pour rejoindre la ZH propriété communale. 
Faute de l’avoir prévue (ER) elle sera 
retirée du document graphique final (mail 
service urbanisme du 18 novembre 2021)

CL 17 M.Mme MARECHAL Kerhervé

Déclassement haies-
talus A 144 - 151 

Kerlano

A 1712

Le pétitionnaire précise que les haies et 
les talus repérés sur le document 
graphique du projet de PLU ne sont pas à 
prendre en compte au titre de l’article 
L151-23 CU.

A voir par la commission adéquate.

CL 20 M.Mme LE MENN Favorable ER 19 
Tréguido

Réalisation jardin public dans secteur 
impacté par le PPRL.

CL 21 Mme LARZUL Coz Castel A 3384

Changement de 
destination

Le bâtiment appartient à un corps de 
ferme où figurent 2 étoiles (505 - 506).

A voir par la commission adéquate pour 
une éventuelle prise en compte.

CL 22 Mr TULPAIN Liste de types de 
constructions à 
interdire

Le règlement écrit fixe les règles 
applicables; les constructions doivent être 
édifiées en les respectant.

N O M Référence Appréciation du CERéf. Obs
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Réf. Obs N O M Objet Appréciation du CE

C 1 Mr OLLIVIER Pression foncière

E n v i r o n n e m e n t e t 
esthétique (hameaux…)

Le SCoT prescrit les densités moyenne à 
respecter, les taux en réinvestissement 
urbain…. Il définit les agglomérations, villages 
et les SDU, limitant ainsi l’urbanisation diffuse 
sur l’ensemble du territoire.

C 2 Mme QUINIOU PPRL - D 4083 La demande de reclassement ne concerne pas 
l’enquête en cours.

C 7 M.Mme DUCOS R é s e a u c o l l e c t i f 
d’assainissement C 3458

La demande ne concerne pas l’enquête en 
cours

CP 3 Mr QUENAON Référence cadastrale Hors cadre de l’enquête

CL 4 Mr BODERE Observations diverses 
(erreurs grammaticales, 
sécurité routière, voies 
douces (rue des Tulipes)

Voir pour les corrections grammaticales à 
apporter.Les mesures d’aménagement 
proposées, de limitation de la vitesse… sont 
du ressort de la municipalité pour ces axes.

CL 5 M.Mme JAOUEN Maintien de la parcelle 
143 en zone A

Favorable au maintien d’une parcelle A43, 
section non indiquée. Il n’est pas précisé s’ils 
en sont les propriétaires.

CL 7 Mr LECOMTE Favorable ER 19

Sécurité routière

Les aménagements particuliers de rues en vue 
de sécuriser la circulation de tous, doivent être 
formulés auprès de la municipalité.

CL 9 Mme COLAS A c c e s s i b i l i t é d e s 
Personnes à Mobilité 
réduite (PMR)

Le PADD affiche au paragraphe 4 « Mettre en 
place un plan de déplacement  », la volonté 
d’assurer l’accessibilité des PMR sur la 
commune:

- Aménager les espaces publics au fur et à 

mesure des programmes de travaux de 
voirie sur la commune.


- Poursuivre l’adaptation et la rénovation des 
commerces et des bâtiments publics 
existants.


- Faciliter l’accès des plages aux personnes 
handicapées.


Le PADD du PLU en vigueur comportent les 
mêmes dispositions; les actions réalisées 
devraient être portées au fur et à mesure à la 
connaissance des habitants (Estran…)

CL 13 M.Mme 
SUSPERREGUI

Enclavement parcelle 
AW 253

La parcelle bénéficie d’une servitude de 
passage sur la parcelle AW 249 (2,66m). 
Concernée par l’OAP 16 secteur de Traon elle 
devait être intégrée dans une opération 
d’ensemble qui aurait permis de ne plus 
recourir à ce droit de passage. L’abandon de 
l’OAP et de l’opération d’ensemble rend à 
nouveau ce terrain tributaire de la servitude. 
Cette dernière devra être renégociée, le 
règlement imposant un accès de 3m pour tout 
terrain constructible. 

CL 20 M.Mme LE MENN Favorable ER 19

Sécurité routière

Les aménagements particuliers de rues en vue 
de sécuriser la circulation de tous, doivent être 
formulés auprès de la municipalité.



Appréciations sur les observations diverses: 

CL 24 Mr STEPHAN Définition zone N


Kérazan 


FP 113

Le RP-T2 mentionne bien l’article L151-24 
du code l’urbanisme ( en vigueur le 1.1.16) 
et non l’article R 123-8 abrogé, cité par le 
pétitionnaire (RP-T2, page 35).

Les bâtiments étoilés de Kérazan, ou 
ailleurs, sont des bâtiments se situant en 
zone A ou N des documents graphiques et 
susceptibles de changer de destinations. 
Ce n’est qu’un des critères sélectifs car le 
changement ne pourra être autorisé 
qu’avec l’avis de la CDPENAF (zone A) ou 
de la CDNPS (zone N), et qui prendront en 
compte l’ensemble des critères dont ceux 
évoqués dans l’observation.

La FP 113 a pour objet d’autoriser les 
changements de des t ina t ion des 
bâtiments existants à «  usage d’activité 
économique », ce qui n’est pas le cas de 
tous les bâtiments du secteur couvert par 
la fiche projet.

Le pétit ionnaire évoque un «  legs 
Astor… », je ne suis pas en mesure de me 
prononcer à ce sujet. Les possibilités 
d’évolution du site ont du être prises en 
compte pour l’élaboration de la FP 113 
(Dans son mémoire en réponse le MO ne 
s’exprime pas sur l’observation formulée).

CL 27 Mme PONTHENIER Liaison douce à 
conserver parcelle 

AV 11

Voir mes appréciations CL 15

N O M Référence Appréciation du CERéf. Obs
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A p p r é c i a t i o n s s u r l e s o b s e r v a t i o n s p o r t a n t s u r l ’ e n s e m b l e d u p r o j e t
Réf. Obs N O M Observations Appréciation du CE

C.10 
C 13

Liste 
CITOYENNETE,

SOLIDARITE, 
ENVIRONNEMENT

Mme CORFMAT

Mr FLAMAND

Zonage, EBC, règlement, 
déplacements doux

Secteur 1 AUt


- Analyse des avis des 
PPA par la majorité 
municipale sans 
information du CM ou de 
la commission 
d’urbanisme. Idem pour 
la modification apportée 
au PLU.


- Courrier complémentaire 
remis concernant l’ACR 
29

Zonage NS en baisse depuis le POS: ce 
zonage augmente par rapport au PLU en 
vigueur et est compatible avec ceux 
identifiés par le SCoT (voir appréciations 
relative à l’avis de l’ACR 29 paragraphe 
4.1)

EBC - secteur déboisé de Kervereguen: 
Le MO préc ise qu’ i l s ’ag i t d ’un 
débo isement san i ta i re soumis à 
reboisement dans les 5 ans, ce qui aurait 
dû maintenir le classement. Avis 
favorable au rétablissement du 
classement sur la zone concernée 
Classement zone N des parcelles non 
bâties de Kérafédé: ces parcelles 
appartiennent à un secteur urbanisé non 
impacté par le PPRL, les parties 
impactées sont classées N pour tenir 
compte du zonage rouge de ce secteur. 

Limite de la zone côtière constructible 
aux façades côté mer: le zonage tient 
compte du PPRL et apparaît en plusieurs 
endroits adapté au bâti. Maintien du 
zonage proposé.

Règlement: Il apparaît effectivement 
succinct, le MO annonce quelques 
précisions dans son mémoire en réponse 
(MER).L’article U6 ne prévoit le recul des 
constructions en Ub qu’aux abords des 
RD2 et 53, hors agglomération.L’article 
U8 autorise les constructions  de 
m a i s o n s t r a d i t i o n n e l l e s e t 
contemporaines en expliquant une 
application de l’article R111-27 (tenir 
compte des lieux).

Déplacements doux: le document 
graphique ne mentionne que les liaisons 
douces existantes ou à créer Il pourrait 
être utilement compléter pour réunir 
toutes les offres.

Secteur 1AUt: voir mes appréciations 
paragraphe III.


Hors cadre de l’enquête publique


Voir appréciations sur avis PPA/PPC

Réf. Obs
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C 11 ACR 29

Mr FLAMAND

Copie avis ACR 29 
transmis au titre des 
PPA/PPC

Voir appréciations sur avis PPA/PPC

C 31 
CL 25 
R 10

EELV

Mme BUSSEROLLE

Mme MORICEAU

Mr BONNEL

Demande de prise en 
compte des avis de la 
MRAe, y compris celui 
de 2017, les remarques 
de l’ABF (CDPENAF - 
Kérazan.

Observations:

Thématique EAU:

Ris que submersion (TRI, 
PPRNL, PPRL)

Disponibilité eau 
potable, assainissement

Thématique LOGEMENT:

Logement social <4% 
coût des logements

Zonages N, A, U:

Briémen, terre arable, 
rechercher alternative


Biodiversité - TVB


Kérazan - Bâtiments 
« étoilés »: reprise des 
observations de l’ABF, 
constellation (idem sur la 
commune).


Opposition aux ventes 
de biens à Kérazan


Déplacements doux, 
servitude de passage le 
long du littoral, 
accessibilité PMR


Dossier: données non 
actualisées ((Risques…. 
Eau) PLUIh

La municipalité n’abordait pas les 
recommandations de la MRAe dans la 
pièce n°7 jointe au dossier avant 
ouverture de l’enquête. Suite au PV de 
synthèse et à mes questions elle 
complète cette pièce dans son mémoire 
en réponse, étaye les explications et 
appor te r que lques compléments 
notamment au RP.

Voir mes appréciations sur les points 
soulevés par la MRAe.


Briémen: le secteur de Briémen est 1 
AUhc, sa dénomination change 1 AUb 
mais il conserve la même destination (FP 
101). Terrain urbanisable depuis 2018.


Avis favorable pour compléter les études 
relatives à la TVB et à la biodiversité 
(commune et CCPBS)


Mes appréciations figurent au paragraphe 
III - Dossier/ projet/ bâtiments étoilés 
dont Kérazan


Hors cadre de l’enquête


Etude réa l isée jo inte au doss ier 
d’enquête sur le site internet qui devrait 
être complétée pour recenser l’ensemble 
des offres, préciser les mesures prises et 
l e s r é a l i s a t i o n s c o n c e r n a n t l e s 
déplacements des PMR, telles que 
mentionnées au PADD.


Vo i r a p p r é c i a t i o n s p o r t é e s a u x 
paragraphes III et IV (avis MRAe, PPA et 
PPC)

N O M Observations Appréciation du CERéf. Obs
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4.3 - Réponses aux questions complémentaires du commissaire enquêteur induites par le 
dossier et l’enquête (cf. annexe 3 - procès-verbal de synthèse): 

Plusieurs des réponses apportées à mes questions ont été reprises dans mes appréciations sur le 
dossier et le projet, sur les avis émis par la MRAe, les PPA et les PPC aux paragraphes III et IV-4.1 
supra. 

Document graphique: la colorisation des différentes zones va être revue mais les secteurs impacté 
par le PPRL n’y figureront pas. 
Appréciation du CE: Je prends acte de la réponse, la lecture du document graphique devrait déjà 
être facilitée. 
Bâtiments étoilés, gestion sur plus de 12 ans: C’est la connaissance des pratiques et des 
propriétaires des bâtiments concernés qui fait dire que les changements de destination s’étaleront 
dans le temps. 
Appréciation du CE: Je prends acte de la réponse. 

OAP du PLU en vigueur et objectifs visés: Le projet doit permettre de densifier fortement le centre 
de la commune et permettre d’atteindre les objectifs. La commune dressera régulièrement le bail 
des densités réalisées. 
Appréciation du CE: Je prends acte de la réponse, les OAP devant être supprimées, seules quelques 
FP présenteront des dispositions OAP. 

C 22 Mme DORVAL Demande de prise en 
compte de l’avis de la 
MRAe

Zonage Ns

Parcelle 110 à conserver 
en zone A


Secteur 1 AUt


Données population, 
logements nécessaires, 
AEP et EU


Déplacements doux

Voir appréciations paragraphes III et IV.


Voir appréciations courrier C10

Il doit s’agir de la fiche projet 110 relative 
à la zone 1AUi: se secteur est classé ainsi 
depuis 2018, il ne s’agit d’un secteur 
proposé à l’urbanisation, la municipalité 
complète le RP et justifie sa nécessité 
pour la commune. Avis favorable au 
maintien du zonage 1AUi actuel.


Voir appréciations paragraphes III et IV.


Voir appréciations paragraphes II et IV.

Dans son mémoire en réponse le MO 
informe sur l’existence du CRTE, sur les 
mesures en cours pour assurer une 
meilleure sécurité dans le domaine de 
l’AEP, sur les travaux relatifs aux 
traitement des EU….

Concernant les ANC il fait part d’un 
courrier aux propriétaires concernés en 
vue de la réalisation des travaux 
nécessaires.


Voir appréciations C10 - C31 supra

N O M Observations Appréciation du CERéf. Obs
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OAP intégrées aux fiches projets: Il est difficile de séparer les FP qui comportent des OAP et du 
règlement de celles qui ne comportent que des OAP. L’intitulé du document précisera « Règlement - 
Fiches projets - OAP ». 
Appréciation du CE: Je prends acte de la réponse. 

Le zonage NL ( zone naturelle correspondant aux parcs et jardins urbains ou aux aires naturelles de 
sports et de loisirs) est-il adapté aux propriétés privées: Il couvre essentiellement des propriétés 
communales. Il est cependant également adapté pour des parcelles privées dans lesquelles des 
aménagements de parcs ou d’aires naturelles peuvent être réalisées. La commune étudiera 
favorablement toute demande de cession de ces terrains. 
Appréciation du CE: Je prends acte de ces éléments qui se rapprochent pour les parcelles privées à 
un emplacement dont la destination est fixée. 

Nouveaux zonages - pas d’état récapitulatif, accroissement de 18 ha de la superficie destinée à 
l’habitat: L’augmentation résulte essentiellement du classement des zones UL en Ub, environ 14 ha. 
Un état exhaustif est demandé à Futur Proche et vous sera fourni au plus tôt. 
Appréciation du CE: Je prends acte, la superficie destinée à l’habitat augmenterait de 4 ha. Aucun 
état exhaustif des modifications apportées aux limites des zones urbanisées n’a été fourni (demande 
initiale à réception du dossier d’enquête - document annoncé dans le mémoire en réponse non reçu). 
Globalement la superficie des zones constructibles apparaît stable avec le retrait des zones 2 AUi et 
2AUt (4,5ha). Dans ces anciennes zones UL, propriétés de la commune intégrées en Ub, rien 
n’interdit la construction de logements. 

Suppression du zonage UL, gestion de ces secteurs intégrés en Ub: les projets seront instruits au 
regard du règlement écrit concernant cette zone (Article U 3). 
Appréciation du CE: Je prends acte de ces éléments, que la municipalité est propriétaire de ces 
secteurs et qu’elle maîtrisera les constructions, rien ne les différenciant plus des zones destinées à 
l’habitat. L’article U 3 n’interdit pas les logements ni certains commerces (voir appréciation 
précédente) 

Information des propriétaires: emplacements réservés (créations, abandons), secteur 1AUhc reclassé 
Acu…. Les propriétaires n’ont pas été informés. 
Appréciation du CE: Je prends acte de la réponse, il aurait été utile de les prévenir dans le cadre des 
créations, des abandons afin qu’ils puissent s’exprimer où être informés que leur bien (ou partie) 
n’est plus grevé par une servitude. Je recommande de le faire. 
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V - Conclusions et avis du commissaire enquêteur:  

La commune littorale de Loctudy veut faire évoluer son plan local d’urbanisme approuvé le 15 juin 
2018 par le biais de la révision prescrite par délibération du conseil municipal du  6 juillet 2018. 
Elle propose dans ce cadre une refonte importante de son dossier de PLU en ce qui concerne le 
règlement écrit et le règlement graphique. Ces évolutions ont été détaillées dans le rapport, première 
partie de ce document, les hypothèses d’évolution démographique et de besoins en logements 
restent les mêmes. 

          Le commissaire enquêteur estime que le dossier d’enquête, les rencontres avec le public et les 
visites sur le terrain , les éléments transmis par le maître d’ouvrage dans son mémoire en réponse 
ont permis d’analyser les dispositions du projet et d’émettre un avis global motivé. 

En effet, vu que: 

• L’enquête publique s’est déroulée conformément aux textes en vigueur et selon les 
modalités fixées par l’arrêté municipal de référence,  

• L’enquête publique a fait l’objet de la publicité prévue par les textes en vigueur 
(publicité légale, affichage des avis d’enquête, sites internet de la commune), 

• Le dossier comprend les éléments prévus à l’article L151-2 du code l’urbanisme, en 
fusionnant le document OAP avec la partie du règlement consacrée aux fiches projets. 

•

• Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant 33 jours du lundi 20 
septembre à 09h00 au vendredi 22 octobre  2021 - 16h30  inclus, avec le registre 
d’enquête. 

• Le dossier complet était consultable sur le site internet municipal et sur un poste 
informatique dédié mis à la disposition du public dans les locaux de la mairie. 

• Le procès-verbal de synthèse établi en application de l’article R123-18 du Code de 
l’Environnement a bien été remis à Madame le Maire le 2 novembre 2021, 
conformément à sa demande exprimée par courrier (Annexe 4), 

• Le Maître d’ouvrage s’est exprimé le 15 novembre dans son mémoire en réponse, 
• Le mémoire en réponse a été complété par courriels pour intégrer les ajouts du bureau 

d’études, 
• Les observations formulées par le public, par inscription au registre d’enquête, par 

courrier posté ou déposé, par courriel adressé dans le temps de l’enquête, ont toutes fait 
l’objet d’une analyse et d’appréciations, 

• Les observations formulées par la MRAe, les PPA et les PPC ayant émis des avis ont été 
prises en compte et fait l’objet des analyses appropriées 

• La révision projetée est compatible avec les documents supra-communaux, 
• La révision projetée prend en compte la modification simplifiée du SCoT Ouest-

Cornouaille en ce qui concerne notamment l’identification des agglomérations, des 
villages et des secteurs déjà urbanisés.  
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• Les évolutions apportées par la révision concernent essentiellement une nouvelle 
rédaction et présentation du règlement écrit, de nouvelles dénominations des zones avec 
les documents graphiques adaptés. 

En regrettant 

• Que cette enquête publique n’ait pas pu se tenir en couvrant une période de vacances 
scolaires dans une commune littorale comprenant environ 48% de résidences 
secondaires, 

• Qu’aucun récapitulatif des évolutions apportées par le projet au PLU en vigueur n’ait été 
joint au dossier,  

• Que si la refonte du règlement (document écrit et documents graphiques) apparaît 
clairement, les modifications des tracés des différentes zones ne font l’objet d’aucun 
recensement et que le tableau unique des surfaces présenté au rapport de présentation ne 
permet pas de comparaison 

• Que les modifications des zonages envisagées au projet accroîssent fortement la 
superficie des zones Ua, Ub destinées à l’habitat sans les justifications appropriées, 

• Que ces modifications de délimitation des zones urbanisées ont été décidées suivant des 
critères qui n’apparaissent pas toujours cohérents avec ceux mentionnés dans le mémoire 
en réponse pour les agglomérations, pas toujours cohérents pour les secteurs d’habitats 
des SDU et en A, Acu, N ou Un. 

• Que les hypothèses d’évolution démographique et de besoins en logements sont 
strictement identiques à celles présentées lors de l’élaboration du PLU en 2008 et n’ont 
pas fait l’objet des mises à jour appropriées pour tenir compte de l’évolution réelle de la 
population, 

• Que le maintien de ces hypothèses 2018 est insuffisamment justifié, 
• Que la capacité d’alimentation en eau potable n’ait pas fait l’objet d’études plus précises 

afin d’adapter les capacités d’accueil et de respecter l’objectif 3.3 du PADD, 
• Que les OAP préconisées par le SCoT pour les SDU notamment n’aient pas été réalisées, 
• Que la liste des emplacements réservés ait été modifiée, ce qui engendré de la confusion,  
• Que les créations d’emplacements réservés n’aient pas fait l’objet en amont d’une 

information des propriétaires concernés afin de leur permettre de s’exprimer lors de 
l’enquête, 

Après avoir étudié les différentes évolutions identifiées de la présente révision du PLU et formulé 
mon avis sur chacune d’elles, 

En tenant compte de ces avis et notamment des suivants: 

► Modifications apportées aux limites des SDU de Kerhervant et de Kérinvac’h, défavorable. 
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► Complément au règlement relatif aux bâtiments susceptibles de changer de destination intégré 
au règlement écrit, défavorable 

► Sur la fiche projet 112, défavorable. 

► Sur les zonages Un, défavorable. 

► Sur le changement de zonage de la parcelle AW 408 fortement impactée par le PPRL, 
défavorable. 

► Sur l’ER n°9 et la fiche projet 111, défavorables. 

Tirant le bilan de l’ensemble de ces conclusions: 

J’émets un avis défavorable au projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune  

de LOCTUDY, tel qu’il a été soumis à enquête publique. 

Fait à Quimper le 12 décembre 2021      

                                                                 Jean-Jacques LE GOFF, Commissaire Enquêteur 
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